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(ESTIONS DIVERSES. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

ÙIROMQUE-

par 1 instruction 1723, S 7, que la déclaration préalable 

prescrite par lVt. 2 de la loi de pluviôse an VII ne 

saurait être exigée à l'égard des ventes aux enchères de 

rentes et de créances faites dans 1 a l'orme des actes des 
notaires. 

Nota. — A rapprocher du n° 5545 de la Gazette des 
Tribunaux. 

FRAIS DE JUSTICE. 
MORT CIVILE. — LET 

BUXXETlar D'ENBE GISTRJEMENT. 

VENTE DE MEUBLES. — LICITATION. 

Lorsqu'un procès-verbal de vente aux enchères de biens-meu-
' bles dépendant d'une succession a été fait et rédige dans la 

forme prescrite pour les actes notariés, le droit d'enregis-
trement de 2 0|0 doit-il être perçu sur le montant cumulé 
rjè toutes les sommée portées au procès-verbal de vente, 
fans distraction du prix adjugé aux co-héritiers pour une 
valeur inférieure à leurs parts héréditaires? (Lois des 22 

frimaire an VII, art. 69, g S, n. 6; 22 pluviôse an VII, 

art. 6.) 

Le 17 décembre 1846, le Tribunal de Compiègne s'est 

prononcé pour la négative, par les motifs suivans : 

> Attendu que, conformément au droit consacré par les plus 
anciens monumens de législation et de jurisprudence, la loi 
du 22 frimaire an VII a adopté pour base du droit propor-
liomiel la transmission de propriété et soumis au paiement de 
ce droit, dans la licitation de biens meubles ou immeubles, 
les seules parts et portions acquises par l'hériter adjudica-
taire ; 

» Attendu qu'une exception à un principe fondamental et à 
des textes forrne's, surtout en matière fiscale et pour l'intro-
duction d'un nouvel impôt, ne saurait être admise que par 
suite d'une manifestation certaine delà volonté du législateur, 
et que cette exception ne résulte ni de l'esprit, ni de la lettre 
de la loi du 22 pluviôse an VII ; 

• Attendu, en effet, que le langage tenu, lors de la présen-
tation du projet dans les Chambres législatives, ainsi que la 

rubrique et le préambule de la loi, démontrent que loin de 
déroger au système général delà loi de frimaire sur la fixation 
desjdroits, le projet tendait à en assurer l'exécution et à ga-
rantir, eu écartant la fraude, le double intérêt du Trésor et 
ucs contribuables; 

» Attendu que, pour arriver à ce but, la loi assujettit les 

^utes publiques au ministère d'officiers publics et à une dé-

ri10" R''ÉALAL:)LE de ceux-ci au bureau de l'enregistrement; 
■ * Altendu que les articles qui suivent ces dispositions prin-
.'P&'es, n en sont, en quelque sorte, que les corollaires, et n'ont 

eviaemment pour objet que d'en régler l'application; 
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°nséquemment que ce serait en fausser l'esprit 
faire J P Uiser ' a consécration d'un nouvel impôt, et de lui 
dmit %re!e ''' n,ême accidentellement, des héritiers d'un second 
u^"dç transmission; 

" Attendu que. du 

RECOUVREMENT. 

TRES DE GRACE. 

Lorsqu'un individu, condamné à la peine des travaux forcés 
a perpétuité emportant mort civile et au remboursement 

di s frais de justice, a obtenu des .lettres de grâce qui ont ré-
duit la peine corporelle à dix-huit mois, mais sous la ré-
serve expresse de la surveillance de la haute police et de 
tous les etlèts de la condamnation, l'administration des do-
maines est-elle fondée à suivre le'recouvrement des frais de 
justice soit sur les biens personnels du condamné, soit sur 
sa personne, au moyen de la contrainte par corps V 

La négative, prononcée par un fsrrêt de la Cour royale 

rie .Viricy du 21 novembre 1846, a été également admise 

par l'administration, suivant délibération du 26 mars 1847 

-portant en substance : que les lettres de grâce, eu égard 

aux restrictions qu'elles renferment, n'ont pu opérer la 

réhabilitation du condamné; qu'elles ne l'ont point rendu 

à la vie civile; que, relativement à ses dettes et à ses 

biens, elles n 'ont rien changé à sa position ; qu'il est, con-

séquemment, toujours en état de mort civile et qu'il ne 

peut être poursuivi, pour dettes antérieures à sa condam-

nation, ni sur ses biens ni sur sa personne. 

Nota. — Voir à l'appui de cette décision, Proudhon, 

Usufruit, tome IV, n° 2023; Coin-Delisle, Commentaire 

sur l'article 32 du Code civil, n° 15, page 102; Marcadé, 

Elémens de droit civil, tome 1", p. 274; Foucart, Droit 

public et administratif, n° 108, p. 116; Trolley, Droit 

administratif, tome 1", n° 109, p. 148 ; et arrêt de la 

Cour royale de Rouen du 23 avril 1845, Devilleneuve. 

du 10 février 1847, décide qu'il n'est dû qu'un seul droit 

de constitution de rente viagère. 

« Attendu qu'on ne peut voir dans l'acte du 23 juillet 1844 
deux dispositions distinctes, indépendanies l'une de l'autre, 
mr.is bien un simple acte de constitution de rente viagère à 
titre onéreux ; que l'abandon fait par Mme venve D... à ses 
enfans d'une somme de 3,000 francs ne peut être considéré 
que comme une condition sans laquelle le contrat de consti-
tution de rente n'aurait pas eu lieu; qu'il en est par consé-
quent partie.essentielle, intégrante et constitutive; que pùl-il 
être considéré comme une donation, elle serait nulle et dé-
pourvue de tout effet soït à l'égard de l'administration de l'en-
registrement, sois à l'égard des parties elles-mêmes, fruité 
d'avoir été suivie d'acceptation, ainsi que le veut l'article 952 
du Code civil, et ne pourrait donner lieu à la perception du 

droit de 0 pour cent ; 
» Attendu, d'ailleurs, que la constitution faite au moyen de 

deniers abandonnés p^r la veuve D..., rentre tout-à-fait dans 
les prévisions de l'article 1975 du Code civil, duquel il résulte 
que la rente viagère peut-être constituée au profit d'un tiers, 
quoique le prix ait été fourni par une autre personne, etc. » 

NOTA. — Ce jugement est conforme à deux autres ju-

gemens des Tribunaux de Bmrgoin et de Charolies des 

26 juillet 1839 et 9 mars 1844 ; il est contraire à une dé-

libération de l'administration du 23 août 1833. 

PATENTE. ACTE NOTARIE. 

1° Les officiers publics soat tenus de faire mention de la pa-
tents des commerçons dans les actes qu'ils reçoivent; mais 
le défaut rie désignation de la CLASSE de celte patente ne 
saurait constituer une contravention à la loi (Loi du 25 
avril 1844, article 29.) 

« Considérant que la dernière loi sur les patentes n'exige 
pas, comme la loi du 1 er brumaire an VII, article 37, la 
classe du patentable ; qu'ainsi, il n'existe aucune contraven-
tion de la part de l'huissier qui s'est conformé exactement à 
la loi du 25 avril 1844, qui a rapporté l'ancienne ; le Tribu-
nal dit n'y avoir lieu à condamnation. » (Jugement du Tribu-
nal de Périgueux.) 

2° Mais le défaut de désignation de la commune où la patente 
a été délivrée, constitue-t-il une contravention ? 

Résolu négativement par un jugement du Tribunal de 

Lyon, du 8 décembre 1846, ainsi motivé : 

« Vu l'art. 29 de la loi du 25 avril 1844 ; 
» Considérant que, par la nécessité de la mention de la pa-

tente, le législateur a voulu contraindre celui qui y est assu-
jetti à donner les indications nécessaires à faciliter les recher-
ches de l'administration ; 

» Considérant que dans l'exploit du à la requête de 
Duvivier, marchand tailleur à Lyon, les mentions données à 
la patente, à savoir : la date et le numéro, sont suffisantes 
pour mettre l'administration à mêmede faire toutes les vérifi-
cations ; que, dès lors, il n'y a pas contravention, etc. » 

Nota. Déjà, sous l'empire de la loi du 1" brumaire an 

VII, qui voulait, art. 37, que la classe de la patente fût 

mentionnée, la Cour de cassation avait décidé, par arrêt 

du 11 juin 1811, que le défaut de celte désignation et de 

celle de la commune ne constituait pas une contravention, 

lorsque la date et le numéro delà patente étaient énoncés. 

A rapprocher du Bulletin d'enregistrement du 16 jan-

vier 1845. 

PRESCRIPTION. AMENDES DE ROULAGE ET DE GRANDE VOIRIE. 
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Quelle est la prescription applicable en matière de recouvre-
ment d'amendes prononcées par les conseils de préfecture, 
pour contravention aux lois et règlemeus sur la police du 
roulage et la grande voirie ? (Lois et décrets de< 'J 9-22. juil-
let 1191 ; 29 flo'éal an X, 7 ventôse an XII, et 23 juin 1800; 
Code d'instrnctioi criminelle, articles 633, 036, 639 ; Code 

civil 2262, 23 30 mars 1842.) 

Nous avoas examiné et discuté cette question dans le 

Bulletin d'enregistrement du 21 mars 1846. 

Le jugement ci-après du Tribunal de Charolies confir-

me pleinement l'opinion que nous avons émise : 

t Vu la loi du 19-22 juillet 1791, celle du 23 30 mars 1812, 
et l'article 039 du Code d'instruction erimiuelle; 

» Attendu qu'en l'absence d'une disposition législative qui 
détermine la prescription des peines prononcées en matière 
de contraventions de grande voirie, il y a Heu de recourir aux 
principes généraux de la matière qui veulent que le temps de 
ta prescription d'une peine encourue soit proportionnée à la 
gravité de cette peine ; 

» Qu'ainsi il serait impossible, comme le prétend cepen-
dant l'administration de l'enregistrement, d'appliquer en pa-
reille matière la prescription la plus longue des actions civi-
les, c'est-à dire la prescription de trente ans, quand, d'après 
l'article 633 et suivans du Code d'instruction criminelle, les 
peines prononcées pour les crimes se prescrivent par vingt 
ans, et pour délits par cinq ans, qu'il faut donc par simili-
tude appliquer aux peines prononcées pour contraventions de 
grande voirie, la prescription applicable aux peines encourues 

pour contraventions en généra! ; 
» Que, d'ail eurs, cette similitude ejt déjà indiquée par les 

otdonnances royales rendues en Coi seil d'Eiat les 30 juin 1842 
et 6 juin 1844, qui décident que les poursuites pour contra-
ventions en matière de grande voirie sont prescrites par le 
même laps de temps que les contraventions de simple police ; 

» Attendu que la dernière loi sur la police et la compétence 
en matière de grande voirie ne s'est pas occupée de combler 
la lacune signalée dans la loi des 19-22 juillet 1791, eu ce qui 
touche la prescription, soit des poursuites, soit des peines 
pour contraventions de grande voirie ; que ce silence tout ré-
cent du législateur doit encore confirmer dans cette idée qu'il 
a voulu laisser cette matière dans l'application du droit com-

mun, etc., etc. » 

CONSTITUTION DE RENTE VIAGÈRE. — DONATION. 

Est-il dû deux droits d'enregislrement : 1° de constitution de 
rente, 2° de donation mobilière, sur l'acte portant consti-
tution au profit d'un tiers d'une rente viagère dont le prix 
est fourni pir une autre personne? (Loi du 22 frimaire an 

VII, art. 11 ; C. civ., art. 1121 et 1975.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requête»). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 7 avril. 

JUGEMENT. — AI'l 'EL D'UN AVOCAT ET D'UN AVOUÉ. — CONCLU-

SIONS RECTIFICATIVES. CHOSE JUGÉE. — PREUVE. 

I. Un jugement qui énonce qu'un avocat a été appelé à défaut 
de juge, de juge-suppléant et d'avocat plus ancien, remplit 
suffisamment le vœu de l'article 49 du décret du 30 mars 1808. 
Les mots à défaut de équivalent à ceux-ci: en cas d'empêche-
ment, dont se sert le décret. 

Il en est de même de la mention qu'un avoué a été appelé 
à défaut de juge, déjuge-suppléant, d'avocat et d'avoué plus 
ancien. 

II. La rectification des conclusions est toujours permise 
lorsqu'elle ne change rien à la demande originaire et que la 
cause en est toujours la même. Ainsi, des conclusions tendant 
originairement à une preuve testimoniale dans un cas où elle 
est inadmissible, aux termes des articles 1341 et 1347 du 
Code civil, ont pu être rectifiées, dans le cours de la procé-
dure, de manière à rendre cette preuve recevable comme s'ap-
pliquant à un fait défectueux, si le fait à prouver aboutit, 
dans l'un comme dans l'autre cas, aux mêmes pièces, c'est-à-
dire (ainsi que cela se rencontrait dans l'espèce) à la restitu-
tion des objets mobiliers retenus ou soustraits. 

III. De ce qu'un jugementa puisé dans une enquête la preuve 
d'un fait de détournement qui n'avait pas été expressément 
compris parmi ceux dont la preuve avait été prescrite parle 
jugement interlocutoire, il ne s'ensuit pas qu'il y ait viola-
tion de l'autorité de la chose jugée, s'il est vrai que le juge-
ment interlocutoire pris dans l'ensemble de ses dispositions n'a 
admis la preuve à faire qu'autant qu'elle tendrait à établir ce 
faiide soustraction. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Quénsult, et sur 
les conclusions contormes de M. l'avocat-général Cbégaray ; 
plaidant, Mc Avisse. — Rejet du pourvoi des époux Orangé. 

DERNIER RESSORT. 

Lorsqu'une partie a demandé en justice une somme de 
6,973 fr. contre une autre partie, qui a fait offre de lui payer 
colle de 6,177 fr., à laquelle elle a prétendu que la dette était 
restreinte, il en résulte que la contestation n'a plus eu pour 
objet que la différence entre ces deux sommes, soit 798 fr.,et 
que par conséquent le Tribunal de première instance a pu et 
dû statuer en dernier ressort, puisque cette différence e.-t in-
férieure au taux du dernier ressort. L'arrêt qui l'a ainsi dé-
cidé, loin de violer les règles de la compétence, n'a fait que 
se conformer au principe posé dans l'art. 1 er de la loi de 1838. 

Rt jet en ce sens, et au rapport de M. le conseiller Quénault, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Cbéga-
ray, M' Marcadé, avocit, du pourvoi de la veuve Lulx de la 
Motte. 

COMMUNES.— REVENDICATION DE PROPRIÉTÉ. — ABSENCE DE TITRES 

ET DE POSSESSION EXCLUSIVE. — PRÉSOMPTIONS. 

Lorsque deux communes se disputent la propriété d'un 
terrain sans justifier ni l'une ni l'autre d'aucun titre ni d'au-
cune possession exclusive et équivalente à titre, les juges peu-
vent adjuger la propriété à celle des deux communes qui four-
nit des doonées et des docurnens écrits (d'anciens cadastres, 
par exemple) de nature à faire présumer en sa faveur que le 
terrain lui appartient. Us ont pu corroborer ces présomptions 
par celles résultant de la visite par eux faite des lieux con-
tentieux et des marques qui y ont été reconnues comme rap-
pelant les limites respectives des deux communes. I ne déci-
sion fondée sur de tels motifs et dans les circonstances parti-
culières do la cause, 11e viole tucune loi; Les principes sur la 
preuve rie la propriété et sur la possession consacré* par les 
articles 711, 1315, 1341, 1335, 2228, 2284 et 2262 sont désin-
téressés, puisque c'est l'impossibilité d'y recourir et de les ap-
pliquer qui a déterminé les juges à rechercher d'autres élé-
mens de décision pour ne pas laisser incertaine la propriété 
du terrain litigieux. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 
Plaidant, M* Morin. ' 

AJOURNEMENT. — ERREUR DE DATE. — RECTIFICATION. — JU-

GEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTION. — COMMUNAUTÉ. — 

DÉTOURNEMENT. 

I. L'erreur de date dans un exploit peut être réparée par 
les indications que fournit le rapprochement de diverses cir-
constances qui s'y rencontrent. Ainsi une assignation datée du 
7 d'un mois pour comparaître le 6 du même mois, a pu être 
rectifiée en ce sens que la comparution devait avoir lieu le 10. 

II. Un jugement par défaut qui a nommé un juge commis-
saire pour procéder à une enquête, et qui a été suivi de cette 
enquête, a reçu toute l'exécution dont il était susceptible pour 
l'empêcher de tomb..r en péremption, aux termes des articles 
156 et 157 du Code rie procédure. 

III. L'arrêt qui donne acte à la femme des réserves par elle 
faites contre son mari, qu'elle accuse d'avoir détourné des ef-
fets de la communauté, et le déclare privé de sa portion dans 
les biens qu'il aurait détournés ne contient! qu'une condam-
nation conditionnelle qui ne peut violer la loi. . 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. M' 
Carette, avocat (Rejet du pourvoi du sieur Riou). 

PARTAGE D'ASCENDANT. — RENVOI A UN AUTRE ACTE POUR 

L'EXÉCUTION DU PARTAGE.— CLAUSE PÉNALE. — RÉSERVE. 

entre ses enfans et renvoie pour la désignation des biens qui 
font l'objet du partage, à un acte antérieur qui contient le lo-
tissement, dispose valablement, quoique l'acte auquel il se ré-
fère ne soit point fait dans la forme testamentaire. On ne peut 
pas dire, en effet, que ce référé à un acte préexistant, et non 
rédigé dans la forme des actes de dernière volonté, constitue 
une disposition que l'acte testamentaire doit seul renfermer, 

aux termes des articles 1075 et 1076 du Code civil, puisque 
le testateur, après avoir exprimé sa volonté dans le testament 
portant partage, sur l'attribution qu'il entendait faire à ses 
enfans, s'est borné à renvoyer à l'acte dont il s'agit pour les 
détails d'exécution de la disposition. 

II. La clause pénale que le testateur a ii.sérée dans le par-
t ge, pour le faire respecter, est parfaitement légale et doit re-
cevoir sa pleine exécution (arrêt de la chambre civile du 22 
décembre 1845). Ainsi, après avoir partagé également ses' 
biens entre ses enfans, le testateur a pu valablement donner 
la quotité disponible à colui contre lequel la nullité de partage 
serait donnée. 

III. Le co-partageant donataire de la quotité disponible peut 
lorsque telle a été la volonté du testateur, la cumuler avec 
l'attribution que lui a faite le partage, pourvu que la réserve 
dfi l'autre co-partageant n'en reçoive aucune atteinte. Ainsi 
l'arrêt qui consacre ce cumul, 111 renvoyant devant le Tribu-
nal pour être procédé à la fixation de la quotité disponible, 
réserve par là même à la partie non gratifiée, des moyens de 
faire maintenir l'intégralité de ses droits comme réservataire. 
Aucun excès de pouvoir ne peut donc lui être reproché. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 
Plaidant, M" Martin (de Strasbourg). (Rejet du pourvoi de la 

veuve Frot.) 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience solennelle du 24 mars. 

DOUANES. — ILES DE LA SONDE. 

Voici la texte de l'arrêt que nous avons annoncé dams 

la Gazette des Tribunaux des 25 et 26 mars 1847, en 

rapportant le texte des conclusions de M. le procureur-

général Dupin (aff. Douanes c. de Conninck) : 

« La Cour, 
» Ouï M. le conseiller Romiguières en son rapport, M* Rendu, 

pour l'administration des douanes; et M" Delaborde, pour les 
sieurs Frédéric de Conninck et Ce . 

» Ouï M. le procureur-général Dupin, en ses conclusions ; 
» Joint les pourvois formés par l'administration des doua-

nes contre deux jugemens rendus sur appel par le Tribunal 

do première instance de Rouen, le 5 juillet 1843, dans ks 
causes entre ladite administration, d'une part, et les sieurs 
Frédéric de Conninck et C e du Havre, d'autre part; 

» Et statuant sur lesdits pourvois : 
» Vu les articles 34 de la loi du 17 décembre 1814 et 1" du 

l'ordonnance royale du 2 septembre 1838, relative à l'impor-
tation du produit des îles de la Sonde ; 

» Attendu que si les droits de douane sont de véritables im-
pôts, n'importe la nature et l'origine des produits naturels 
ou industriels étrangers ou non, qui en sont frappés; et si, 
dès-lors, de pareils droits doivent être consentis par une loi 
émanée des deux Chambres législatives, sanctionnée par le 
Roi, il est également certain que des intérêts nationaux et in-
ternationaux peuvent nécessiter d'un moment à l'autre, et dans 
des cas d'urgence, la suppression de la modification des tarifs 
précédemment arrêtés par le pouvoir législatif, tt ce, dans fin -
tervalle des fessions ; qu'il était donc nécessaire de déléguer 
au gouvernement fe pouvoir d'opérer ces suppressions et ces 
modifications, sauf à les soumettre plus tard à l'approbation 
des Chambres, et qu'il a été pourvu à cette nécessite, notam-
ment par la loi du 17 décembre 1814 ; 

» Attendu qu'en disposant, article 34, que des ordonnances 
du Roi pourraient provisoirement, et en cas d'urgence, prohi-
ber l'entrée des marchandises de fabrication étrangère ou aug-
menter à leur importation les droits de douane; et en dispo-
s.nii que, néanmoins, en cas de prohibition, les denrées et 
marchandises qui seraient justifiées avoir été expédiées avant 
la promulgation desdites ordonnances, aéraient admises moyen-
nant l'acquit des dioits antérieurs à la prohibition; cette loi 
a évidemment placé sur la même ligne les denrées et les mar-
chandises, suis qu'il soit possible de dire, à moins de vouloir 
effacer arbitrairement de la loi un mot si important que la fa-
culté de prohiber l'entrée ou d'augmenter les droits est res-
treint aux marchandises proprement dites ; qu'on ne voit pas 
d'ailleurs pourquoi, dans le but qu'il se proposait, le législa-
teur n'aurait p«s disposé pour les denrées comme il disposait 
pour les marchandises ; 

« Attendu que, si telle était la délégatiou confiée au pou-
voir exécutif par la loi du 17 décembre 1814, il n'a point ex-
cé lé la limite de ses facultés, lorsque nonobstant la disposi-
tion de l'article 1* de la loi du 2 juillet 1836, le gouvernement 
a, par l'ordonnance du 2 septembre 1838, pre. crit que cette 
disposition ne s'appliquerait à l'égard des navires expédiés de 
France postérieurement à la publication de cette ordonnance, 
à destination des mers des Indes, qu'aux produits naturels, le 
suc. c excepté, qui seraient apportés en droiture des pisys si-
tués au-delà ries passages et des iles de la Sonde ; que cette 
modification apportée à la loi de 1836, ce déplacement de la 
ligne déterminer p^r cette loi, étaient dans les attributions du 
pouvoir ex cutif; et que, par suite de l'ordonnance du 2 sep-
tembre 1838, a dû avoir le caractère, ainsi que la force et l'au-
torité d'une loi provisoire et essentiellement exécutoire; 

» Attendu que cela devient p ! us évident par les termes de 
l'article 1 er de la loi du 6 mai 1841 ; qu'une disposition si for-
melle contenant la sanction la plus expresse de l'ordonnance 
de 1838, n'a pas seulement dû régir les expéditions faites pos-
térieurement à cette loi de 1841, mais aussi, et comme cela à 
est formellement dit, les expéditions faites postérieurement y 
l'ordonnance de 1338 ; qu'une telle disposition qui d'ailleurs 
et dans tous les cas serait obligatoire pour les Tribunaux tant 
qu'elle n'aurait pas été rapportée par la seule autorité com-
pétente, l'autorité de laquelle elle émanait, n'a rien de rétro-
actif; qu'en efftt, d'un côté, elle ne frappe que des expéditions 
faites postérieurement à une ordonnance que les expéditeurs 
ne pouvaient pas ignorer ; que, d'autre part, l'article 34 de la 
loi du 17 décembre 1814 prescrivant que toutes les dispositions 
promulguées et exécutées en vertu dudit article, seraient pré-
sentées en forme de prejet de loi aux deux Chambres avant la 
lin de leur session, si elles étaient assemblées, ou à la session 
la plus prochaine, il en résulte clairement qu'il fut dans la 

pensée du. législateur que si ces ordonnances étaient confir-
mées, ce qui a eu lieu dans l'espèce par la loi de 1841, elles 
auraient été obligatoires el valablement exécutées pendant le 
temps intermédiaire, et qu'il n'est pas possible d'admettre 
qu'une loi confirmative, rendue dans le sens de la disposition 
finale de l'article 34 de la loi du 17 décembre 1814, n'a pu 
rien statuer sur la légalité immédiate et primitive de l'ordon-
nance confirmée ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que 

Le jugement ci-après du Tribunal <h Rouen, en date / J, L'ascendant qui fait par testament le partage de ses biens 

t jugemens 
attaqués ont t'ait à la cause une fausse application des articles 
13 et 40 de la Charte Constitutionnelle, et violé soit l'article 
34 de la loi du 17 décembre 1814, soit l'ordonnance du S dé~ 
cembro 1838 ; 
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» Par ces motifs, et après en avoir délibéré, la Cour casse 
et annulle les deux jugemens readus après cassation par le 
Tribunal civil de Rouen, le 5 juillet 1843, entre l'administra-
tion des douanes et les sieurs Frédérick de Conninck et C= du 
Havre, et renvoie la cause et les parties devant le Tribunal 
civil d'Amiens. » 

ESTIMA-

COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 7 avril. 

VENTE JUDICIAIRE DE RIENS IMMEUBLES. — FAILLITE. 

TION EN BLOC. 

Lorsqu'en vertu de la faculté que leur donne le nouvel arti-
cle 935 du Code de procédure civile, les juges procèdent, sans 
expertise préalable, à la fixation de la mise à prix d'immeu-
bles appartenant à un mineur ou à un failli, peuvent-ils déter-
miner une seule mise à prix applicable à tous les immeubles 
réunis dans un même lot, sans fixer séparément celle de cha-
cun d'eux? (Oui.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Miller, sur les con-
clusions conformes de M. le premier avocat général Pascalis. 
P.aidans, M

M
 Béchard, Bélamy, de Saint-Malo et Mathieu Bo-

det. (Affaire de Cumane, Perre, et syndics de la faillite Bailey-

Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Nî-
mes du 22 août 1844. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4* chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 7 avril. 

M. BENELLI, AGENT THEATRAL, CONTRE M. JEREMIA BETTINI, TÉ-

NOR DE L'ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE. — DEMANDE EN 

PAIEMENT DE DROIT DE COURTAGE. 

M' Fontaine (de Melun), avocat du sieur Benelli, ex-
pose ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, dans toutes les capitales, et particulière-

ment à Paris, dans la capitale des arts, il existe une classe 

d'agens qui servent d'intermédiaire entre les théâtres 

principaux et les grands artistes du chant. A la tête de 

ces agens se trouve placé M. Benelli, à qui le signor Per-

siani, directeur d'un des deux théâtres italiens de Lon-

dres, adressait tout récemment la lettre suivante : 

Monsieur, 

M. Thomas Beale, directeur du nouveau théâtre royal Ita-
lien de Covent-Garden, à Londies, ayant une parfa te connais-
sance de votre probité en affaires théâtrales, m'a chargé de 
vous prier de vouloir bien lui former une troupe de datise 
pour l'ouverture de son théâtre, qui aura lieu le 6 avril pro-
chain. La durée de la saison théâtrale est de cinq mois. Il 
met à votre disposition 200,000 fr,, et il vous prie de vouloir 
bien vous en occuper tout de suite. 

Agréez, etc. 

Signé G. PERSIAM. 

Vous pouvez juger par-là, Messieurs, de la position de 

M. Benelli ; aussi ce fut à lui que s'adressa, au mois de 

juin 1845, le ténor Bettini, qui terminait alors son enga-

gement au grand théâtre de Madrid, et qui adressa à l'a-

gent théâtral la lettre que voici : 

Mon cher Benelli, 

Je viens vous donner une commission ; si elle réussit, vous 
vous trouverez bien content de votre ami Bsttini. 

Vous saurez que les danseurs de notre théâtre du Cirque, 
qui sont tous Français, m'ont suggéré l'idée de me renJre à 
Paris, afin de me faire engager au théâtre de l'Opéra pour 
chanter en français; ils m'ont dit qu'à l'Opéra ils sont très 
mal montés en ténor ; que depuis Duprez ils n'en ont jamais 
eu un bon, et ils m'ont invité à étudier la langue françdse, 
attendu que dans un an je pourrais me rendre à Paris, où 
l'on serait bien aiïe de m'engager. Par ce motif, comme vous 
vous trouvez à Paris, je voudrais vous charger de cette affai-
re. Vous savez ce que vous av»z"à faire, car aucun correspon-
dant ne sait traiter les affaires mieux que vous. Aussi n'est-il 
pas besoin que je vous tracs la marche à suivre. Je vous prie 
donc, mon cher Benelli, de me faire cette faveur comme si j'é-
tais votre fils. 

» Si vous pouviez m'obtenir cet engagement, je saurai ce 
que j'aurai à faire vis-à-vis de vous.... 

» Je n'ai rien à ajouter, si ce n'est que je vous salue cor-
dialement. Adieu, adieu ; je suis votre ami bien affectionné, 

« Jeremia BETTINI. • 

Ce* lettres furent suivies de plusieurs autres. Bref, 

M. Bettini vint à Paris au mois de mai 1846 ; il fut pré-

senté par l'agent Benelli à M. Léon Pillât, qui engagea le 

ténor Bettini pour vingt-trois mois, du 20 juin 1846 au 20 

mai 1848, moyennant 59,500 fr. d'appointemens. 

Eu cet état, M. Benelli réclama un droit de courtage, 

qu'il évalue à 2 1[2 pour 100 des appointemens totalisés, 
soit la somme de 1,487 fr. 40 c. 

Différens à-compie s'élevant ensemble à 800 fr. avaient 

été payés par l'artiste qui, pensant ne pas devoir davan-

tage, a résisté à toutes les demandes ultérieures qui 

lui ont été adressées par Benelli. Il s'agit donc par le Tri-

bunal de décider si la remise proportionnelle fixée par 

l'agent théâiral à 2 1[2 pour 100 doit lui être allouée. 

M* Legras, pour M. Bettini, soutient, en fait, que l'en-

gagement de Bdttini n'est point l'œuvre de M. Benelli ; 

qu'il a été traité directement entre l'artiste et M. le direc-

teur de l'Académie royale de Musique ; qu'ensuite, à la 

rigueur, M. Bettini ne devrait rien à l'agent théâtral; qu'il 

lui a c pendant envoyé à différentes fois une somme to-

tale de 800 fr., plus que suffisante pour le désintéresser 

s'il lui eût été dû quelque chose. Il soutient subsidiaire-

mant que la demande de B mellt est prématurée, en la 

fondant sur ce motif que l'usage entre les artistes et les 

agens théâtraux étant de fracti >n erle paiement du droit 

de courtage en autant d'années que dure l'engagement des 

artistes, la moitié seulement du droit dû à Benelli serait 

aujourd'hui échue, la seconde moitié ne devant être pré-

levée que sur l'encaissement des appointemens de la se-

conde année ; qu'en conséquence', la demande ne pouvait 

être légalement formée qu'à partir du 20 juin prochain. 

Mais le Tribunal, admettant les conclusions de la de-

mande, a condamné M. Bsttini à payer immédiatement la 

somme de 637 fr. 50 cent, pour sold J du droit de cour-
tage dû à l'agent théâtral. 

Mais, après l'avoir ouvert en présence du sieur Rousselet, 
son patron, il y trouva dix-sept pièces de 1 franc et un mor-
ceau de plomb, le tout enveloppé dans cinq fragmens de papier 
et renfermé dans un sac de toile. 

Il courut immédiatement au bureau de l'administration 
Cai lard et C% et sa réclamation ayant été repoussée, il alla 
d^ suite faire sa déclaration chez le commissaire de police, et 
forma une demande contre la société Caillard en paiement de 
1,300 fr. qui auraient dû se trouver dans le paquet. 

La société Caillard a, de son côté, appelé en garantie M. 
Bonnafous , entrepreneur des messageries de Lyon, qui lui 
avait transmis le paquet. Celui-ci a appelé M. Bonnafous de 
Turin, qui a appelé le directeur des messageries de Milan, 
parce que le groupe avait été successivement de la diligence 
d'Udine à celles de Milan, de Turin, de Lyon et de Paris. 

Comment en un plomb vil l'or pur s'est-il changé, et sur 
qui la responsabilité devait-elle peser? Telles étaient les ques-
tions que le Tribunal avait à juger. 

Il résultait de la correspondance des parties et de toutes les 
circonstances de la cause, que M. Mottet père avait bien remis 
à la diligence d'Udine ie groupe de soixante-quinze pièces 
d'or, et il était certain que M. Mottet fils n'avait reçu que dix-
sept pièces de 1 franc et un morceau de plomb ; ainsi la sub-
stitution n'avait pu être faite que pendant le trajet d'Udine à 
Paris; mais dans quel lieu et à quel moment? ces questions 
n'ont pu être éclaircies. 

La compagnie Caillard avait présenté d'abord une fin de 
non-recevoir contre l'action de M. Mottet fils, et tirée de ce 
que, aux termes de l'article 103 du Code de commerce, la ré-
ception des objets transportés et le paiement du prix de la 
voiture éteignent toute action contre le vdlturier. 

Au fond, la compagnie rejetait la responsabilité sur M. Bon-
nafous de Lyon, qui sur M. Bonnafous de Turin, qui sur les 
messageries de Milan, lesquelles faisaient défaut. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Frévilie, agréé de 

M. Mottet dis ; M« Martin Leroy, agréé de MM. Caillard 

et C% et M" Bordeaux et Eugène Lefebvre, agréés de 

MM. Bonnafous, a prononcé le jugement suivant : 

» En ce qui touche l'exception proposée par les messageries 
Caillard et C% 

» Attendu que la fin de non-recevoir résultant de l'article 
103 du Code de commerce ne peut être admise, en cas de frau-
de, comme dans l'espèce, alors surtout que cette fraude n'a 
pu être découverte qu'après la leception et le paiement du prix 
de transport ; 

» En ce qui touche la responsabilité desdits Caillard et C
e

, 
» Attendu que le principe de leur responsabilité est posé 

dans les articles 100 et 103 dn Code di commerce, 1784 et 
1785 du Code civil ; 

» Qu'ils sont vis-à-vis de Mottet fils, des voituriers auxquels 
le destinataire demande compte de l'objet qui leur a été con-
fié, objet dont la valeur déclarée a été acceptée par eux pour 
la somme de 1,500 fr.; 

» Que le prix du transport payé auxdits Cai lard et C
e

, a 
été proportionné â cette déclaration et à la responsabilité qui 
en était la conséquence; 

» Que dès-lors ils doivent être tenus de remettre à Mottet 
fils la somme de 1,500 francs, de laquelle il faut déduire celle 
de 17 francs trouvée dans le paquet, ce qui réduit à 1,483 fr. 
la réparation du préjudice; 

» En ce qui touche la demande en garantie de Caillard et 
C e contre Bonnafous frères, de Lyon; 

» Attendu que dans le paquet se sont trouvées trois pièces 
de 1 franc à l'effigie de Napoléon, empereur des Français ; dix 
à celle de Napoléon, empereur des Français et roi d'Italie ; 
quatrd à celle de Charles Félix, roi de Sirdaigne; 

» Qu'il appert des débats que durant le trajet parcouru à 
l'étranger, l'expédition a été moins régulière qu'en France; 

» Que ces faits et circonstances pourraient faire présumer 
que la fraude aurait été commise en pays étranger; 

» Mais que ces présomptions ne sont ni assez précises ni 
assez concordantes pour prouver que la soustraction a eu lieu 
antérieurement à la remise du paquet entre les mains de Cail-
lard et C* ; 

» Que, faute par eux de faire cette preuve, ils doiveut sup-
porter les conséquences de la responsabilité qu'ils ont prise 
en acceptant la valeur déclarée ; 

» Par ces motifs, et vu le rapport de l'arbitre, le Tribunal 
condamne par corps Caillard et C

e
 à payer à Mottet fils la 

somme de 1483 fr. aux intérêts du jour de la demande et aux 
dépens, dans lesquels entreront 100 fr. pour les honoraires de 
l'arbitre ; 

» Déclare Caillard et C e mal fondés contre Bonnafous frè-
res, et les condamne anx dépens ; 

)- Dit qu'il n'y a lieu à statuer sur les autres demandes en 
garantie. » 

tion, 
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 sieur Rapeback, effrayé par cette soudaine appari-

sTretira
P

b
ien vite, afin de faire arrêter «t indmd^u 

Le hasard lui fit nni ne Douvait être qu'un malfaiteur, 

rencontrer au premier étage le sieur Duclos qui rentrait 

auTo° is auquel il fit part de ce qui venait de se passer. 

Tous deux remontèrent l'escalier, et armes a la hauteur 

du second étage, ils se trouvèrent auprès d un homme 

L leur cacha sôn visage et se tourna du côté du mur eu 

avant avec précipitation. Dans ce moment le sieur Du-

clos se pencha vers la rampe et reconnut, dans 1 individu 

nui s'éloignait si rapidement, son ancien ouvrier, Hippo-

vtePaynel; il l'appela par son nom, et celui-ci répon-

dit • « Bonsoir, Monsieur; je reviendrai un autre jour. » 

\rrivé chez lui, toujours accompagné du sieur Rape-

bach Duclos ne tarda pas à reconnaître qu'on avait tente 

de s'introduire dans son logement à l'aide d'effraction et 

le commissaire de police, ayant été averti, vint en effet 

constater les traces apparentes des pesées qui avaient ete 

faites à la porte d'entrée à l'aide d'un instrument plat, tel 

qu'un ciseau, pesées qui avaient été si violentes que le 

b; is qui touche à la serrure et à la gâche avait éclaté dans 

une étendue assez considérable. 

Il était évident que Paynel seul pouvait être l'auteur 

de cette criminelle tentative, et quoiqu 'il ait constamment 

opposé des dénégations aux charges qui s'élèvent contre 

lui, il est certain que c'est à lui seul qu'elle doit être at-

tribuée. 

La reconnaissance du sieur Duclos ne peut être dou-

teuse, puisqu'il lui a parlé et que Paynel lui a répondu. 

Le témoin Rapebach a, de son côté, reconnu l'accusé avec 

une telle précision qu'il n'y a pas d'erreur possible à sup-

poser de sa part ; et ce qui vient donner à sa déclara-

tion sur ce point le caractère de la certitude, c'est que 

deux jeunes filles, qui se trouvaient sur l'escalier au mo-

ment de la fuite de l'accusé, l'ont également reconnu, 

l'une d'elles surtout, qui l'avait déjà vu plusieurs fois, 

alors qu'il était employé comme ouvrier chez le sieur 
Duclos. 

Paynel a invoqué un alibi ; mais il est à remarquer, 

indépendamment de ce que sa justification sous «e rap-

port présente d'incomplet et d'insuffisaat, qu'il a été, 

avant son arrestation et le lendemain de la tentative qui 

lui est reprochée, trouver les témoins qui l'avaient ren-

contré la veille au soir, afin de leur adresser des ques-

tions qui avaient évidemment pour but de lui préparer 

les moyens de défense dont il comptait faire usage ; mais 

ses efforts ont échoué, et ses démarches n'ont eu d'autre 

résultat que d'ajouter une nouvelle force aux preuves de 
sa culpabilité. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Bresson. M" Chégoin est chargé de la défense 
de Paynel. 

Le jury, après avoir délibéré, a rapporté un verdict 
d'acquittement en faveur de l'accusé. 

Raynal, y a été maltraité ainsi o,.« ï> ^ 
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 pas 

>ui casser les reins. » ~~
T

~
 la Socié

té l'o
rd
^

fr
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Deville déclare que le prévenu Martin est VP * ̂  

l'atelier du sieur Sonier, et a dit : « J
e
 viens

 U
" i°

Ur
da 

société, voir qui travaille, et combien vous ?rir* h !; 
ici. » Un des ouvriers lui a répondu : « M«...

 a tr
av- ■' ■' 

nous allons être douze, 
coups ont commencé 

Le sieur Combe déclare que Chevalier et r^K- i 

C'est a partir de ce Cft.< 

fert 1 franc 
sieur Sonier. Celui-ci 

>0 centimes s'il voulait cesser son^'v '■,°
Dt

 <*■ 
Celui-ci y consentit, et ils lui donnèrp!,'

1 ch
^

 L 

d'eent pour se faire payer par un nommé Il
erTl

» ?
 Un n 

ci ayant refusé de payer, Combe reprit son travail' 
Petit a menacé le nommé Collignon de lui f 

reins s'il continuait à travailler chez [
e

 ■
 4 

ttiot 

Celui. 

les 

ni, 

un jour de travailler chez le sieur Sonier - il t"'
a re

l
)l0<

-li-
; 

"e traita ' 

moi u,uez ie sieur S<* - ^ 'es 
Mossone lui avait dit que s'il y entrait, fût-il son a •n"'"

 li
" -

il n'hésiterait pas à le frapper, même avec son cout
 r 

Le sieur Nogaret déclare que Pierre Lefèvre lui" 
r aïoi 

propos de fainéant, de lâche, de mufflj, et ajouta 
rie 5 francs que je te donnerai une volée.» ' 

M Interrogés pir le président, tous les 

« Je te ^ 

inculpés bornent à nier purement et simplement les faits 

sont reprochés; ils affirment n'avoir interdit l'an' '
eur 

sieur Sonier à personne, et n'avoir exercé*au
cun

 ^
 in 

violence ou d'intimidation contre les ouvriers qui ^ 
entrés chez ce fabricant. "

 et
aient 

Questionn'és sur cette espèce d'association HP I 

de résistance, il» • 'S ^e 

J USTÏC E CH \ M 1 i\ELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 7 avril. 

DÉTOURNEMENS PAR UN PORTEUR DE PAINS. '— RENVOI A UNE 

AUTRE SESSION. 

Ce matin, un sieur Bénard, employé comme porteur 

de pain chez le sieur Doré, boulanger de la banlieue de 

Pans, comparaissait devant le jury sous l'accusation de 

détournemens commis au préjudice de son maître. Il de-

vait, dans la tournée du matin, ne distribuer que des 

petits pains. Il paraît que Bénard plaçait au fond de s m 

panier, sous ses petits pains, deux ou trois pains dits 

Jocko, dont il ne rendait aucun compte. C'est du moins 

la déclaration du sieur Doré, qui dit avoir surpris son 

employé en présence du garde champêtre. 

A l'audience, le sieur Doré a renouvelé sa déclaration 

qui est démentie par l'accusé. Celui-ci prétend que les 

livres de son maître attesteront qu'il était dans l'usage 

de porter des pains jocko à quelques pratiques en même 
temps que les petits pains. 

Ea présence de ces déclarations contradictoires, et a 

tendu l'absence des livres du sieur Doré, M. le président 

Poultier pense qu'il y a lieu à renvoyer l'affaire à une 

autre session. Cette opinion est partagée par le minis-

tère public, et la Cour, contrairement aux désirs de la 

défense, prononce le renvoi à la prochaine session. 

TENTATIVE DE VOL COMMISE LA NUIT, A L'AIDE D'EFFRACTION, 

sous le titre de Société de résistance, ils 

qu'elle n'avait d'autre but que la chanté; c 'était 

cueillir les cotisations de chacun, afin de secourirT
r 

vriers malades.
 e8ou 

Après l'interrogatoire des prévenus, le Tribunal 

l'affaire au mardi 13, pour le réquisitoire du ininisii
rem,>t 

blic et les plaidoiries des défenseurs, MM' 
Chante-Crellet. 

.pour re . 

.rerm-
wmieux et 

U 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 7 avril. 

MESSAGERIES. — TRANSPORT DE VALEURS. — RESPONSABILITÉ. 

La réception d'un paquet par le destinataire et le paiement 
du prix de transport n'éteignent pas {'action contre l'entre-
preneur de transport, lorsqu'il y a eu fraude et substitu-
tion dans les objets transportés. 

Le Tribunal de commerce a statué aujourd'hui sur une 

question assez délicate de responsabilité en matière de 
messagerie. 

M. Mottet, de Zugliano (Italie), a adressé, le 1
er

 avril 1845, à 
son fils Adolphe Mottet, a Paris, un groupe de 75 pièces de 
20 fr., soit 1,500 fr., par la diligence Franchetti-d'Udme. 

Le 18 du même mois, un facteur des messageries Cailiard 
et C* a apporté à M. Mottet fils un paquet en toile cirée ca-
cheté à la cire rouge des initiales C. M., et ayant pour adres-
se une carte portant cette mention : « Groupe de 1,500 fr. en 
or, M, Rousselet pour M. Adolphe. » M. Adolphe Mottet reçut 
'e paquet, en donna décharge sur le registre du facteur et 

aya le prix du transport s'élevant à 17 fr. 

DANS UNE MAISON HABITÉE. 

Un second accusé est amené sur le banc des assises; 

c'est Jean-Victor-Hippolyte Paynel, ouvrier corroyeur, 

âgé de vingt-sept ans, qui aurait commis une tentative de 

soustraction frauduleuse au préjudice de son maître, le 

sieur Duclos, dans des circonstances que l'acte d'accusa-
tion rapporte de la manière suivante : 

Le sieur Duclos, maître corroyeur, occupe, rue de la 

Saunerie, 8, au troisième étage, un logement et des ate-

liers dont l'entrée donne sur un petit carré, qui lui-même 

aboutit par une porte au palier commun. Dans la soirée 

du lundi, il ne resta pas d'ouvriers dans les ateliers, et le 

sieur Duclos est dans l'usage de renfermer dans sou bu-

reau les fonds qu'il rassemble au commencement et au 

milieu de chaque mots pour effectuer ses paiemens. 

Hippolyte Paynel a travaillé pendant six semaines chez 

le sieur Duclos ; il connaissait dès-lors parfaitement les 

usages de l'atelier et les habitudes du maître. 

Le 14 novembre, de sept heures à sept heures un quart 

du soir, le sieur Rapeback, cordonnier, se rendit chez M. 

Duclos. En raison de l'obscurité, il avait pris la précaution 

d'allumer une petite bougie qu'il tenait à la main. Arrivé 

au troisième étage, il trouva ouverte la porte du petit 

carré, et frappa à celle qui donne entrée dans les ateliers. 

Personne ne lui répondant, il frappa une seconde fois, et 

alors un individu, qui était caché derrière la première 

porte du carré, se présenta à lui, et lui dit : •< M. Duclos 

n'est pas chez lui ; il est chez le marchand de vins du coin 
de la rue. » 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
E
 chambre). 

•Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 7 avril. 

COALITION DES OUVRIERS CORROVEURS. — LA SOCIÉTÉ DE 

RÉSISTANCE. 

Dans les premiers jours de décembre 1846, les ouvriers 

du sieur André Sonier, fabricant de p--aux de chèvres, 

corroyeur à façons, demeurant rue Censier, 19, se coali-

sèrent pour exiger de leur maître une augmentation de sa-

laire. Des pourparlers eurent lieu ; mais le sieur Sonier 

n'ayant pu s'entendre avec ses ouvriers, ceux-ci abandon-

nèrent les ateliers et se liguèrent pour empêcher tous les 

autres ouvriers du même état de travailler pour le sieur 

Sonier. Par suite de cette détermination, des actes coupa-

bles eurent lieu, et dix-sept ouvriers corroyeurs furent 

arrêtés et renvoyés devant la police correctionnelle. 
Voici les noms des dix-sept prévenus : 

François-Bernard Consigny, âgé de 59 ans ; 
Michel Louis Consigny, 28 ans ; 
Louis-Joseph Consigny, 38 ans; 
Guillaume Chevalier, 29 ans ; 
Pierre- Isidore Sonde, 29 ans ; 

Pierre Mossone, dit le Piémontais, 36 ans ; 
Pierre Lefèvre, 52 ans ; 

Isidore-Thomas Giret, dit le Grand-Comtois, 31 ans ; 
Charles-Emile Raymond, 28 ans ; 
Pierre-François-René Aussant, 40 ans ; 
Auguste-Isaac Cabrol, 25 ans ; 
Jean-Baptiste Bouchet, 23 ans ; 
Louis Jagory, dit Brutus, 34 ans ; 
Gabriel-Félix Martin, 16 ans ; 

Jean-Claude-Thomas Dupanloup, 29 ans ; 
Alexandre Desouches, 34 ans ; 
Claude-Marie Petit, 35 ans. 

Voici les faits de cette cause, tels qu'ils résultent de 

l'instruction et des débats fort étendus qui ont eu lieu : 

Le 9 décembre dernier, deux des frères Consigny, Joseph-
Louis et Michel-Louis, se prétendant les organes de leurs ca-
marades, demandèrent au sieur Sonier une augmentation de 
salaire. N'ayant pu s'entendre avec leur patron, ils demandè-
rent leurs livrets, qui leur furent remis, et quittèrent les ate-
liers, après avoir, toutefois, terminé le travail qu'ils avaient 
commencé. 

Avant de partir et à la suite de divers pourparlers, Consi-
gny aîné déclara au sieur Sonier qu'il avait fait part à ses 
camarades de tout ce qui s'était passé ; que ceux-ci ne vou-
laient pas continuer à travailler chez lui ; qu'ils voulaient le 
forcer à mettre bas les travaux et à faire grève, s'il ne consen-
tait pas à l'augmentation générale qu'ils avaient demandée. Le 
i-ieur Sonier refusa ; Consigny ajouta alors que la société inter-
disait les ateliers, et qu'ils feraient tout leur possible pour l'em-
pê-iher de travailler pendant deux ans. 

La société dont parlait Consigny était connue du sieur So-
nier comme existant depuis le mois de mai précédent, sous le 
nom de Société de résistance ; elle se manifestait chaque mois 
par une collecte faite dans les ateliers; c'était Consigny aîné 
qui faisait cette collecte dans l'atelier du sieur Sonier. 

Les menaces de Consigny ne tardèrent pas à se réaliser. 

Depuis le 10 décembre 1846, jusqu'au 4 janvier de cette an-
née, les anciens ouvriers du sieur Sonier, entraînant dans leur 
coalition jusqu'à un vieil ouvrier, nommé Dumilâtre, qui de-
puis plus de douze ans travaillait dans cet atelier, abandon-
nèrent les travaux ; tous les ouvriers nouveaux que le sieur 
Sonier parvint à recruter, se virent successivement débauchés, 
menacés, battus; quelques uns résistèrent; d'autres, plus ti-
mides, cédèrent. 

>
 A partir du 4 janvier des scènes plus graves se manifes-

tèrent. 

Giret dit le Grand-Comtois, Mossone dit le Piémontais, Che-
valier et Soude vinrent trouver le nommé Nogaret, qui était 
entré chez le sieur Sonier, et foi offrirent 1 franc 50 cent, par 
jour pour l'engager à quitter son atelier. Sur son refus' ils 
l'injurièrent, le menacèrent et voulurent le frapper. 

Quelques jours après le 12 janvier, Nogaret, en rentrant le 
soir chez lui, fut assailli par un individu qui se détacha d'un 
groupe de trois ou quatre ouvriers, et qui le frappa avec tant 
de violence qn'il est resté pendant plusieurs jours sans pouvoir 
travailler. Nogaret a déclaré avoir parfaitement reconnu dans 
son agresseur le plus jeune des trois frères Consigny. 

Un autre ouvrier du sieur Sonier, le nommé Gallet a été 
menacé constamment, pendant le cours du mois de ' 

QUESTIONS DIVERSES. 

Faillite déclarée. — Poursuites arrêtées. Emploi 

frais par privilège.— Référé. — Les poursuites du créancier 
•ont arrêté;s par le seul fait de la déclaration de la faillit 
de son débiteur, laquelle emporte le désaisissement de l'admi-
nistration de ses biens. 

Le juge de référé saisi d'une demande en discontinuation 
de poursuites par suite de la faillite est incompétent pour si», 
tuer sur la demande du créancier poursuivant tendante à ob-
tenir le paiement par privilège de ses frais de poursuites 
qu'il prétend faits pour la conservation de la chose. 

Ainsi jugé par arrêt de la 4
e
 chambra de la C jur, itifirmaul 

d'une ordonnance de référé de M. leprésideutduTribuiialcivil 
de la Seine, le 22 février. 

(Plaidant : pour le syndic Bauby, appelant, M' Dtitard 
avocat; pour Rousseau, intimé, M

e
 Rivière; concl. conformes 

de M. l'avocat-général Poinsot. — Présidence de M. Grandet; 
audience du 25 mars.) 

jroiaiWATioxra JTCIHCILAIHJU. 

Par ordonnance du Roi, du 6 avril, sont nommés : 

Juges au Tribunal de Rodez (Aveyron) : MM. Besonibes et 
Gattier ; — Suppléant au même Tribunal, M. Jaudon. 

Président du Tribunal de commerce d'Auxonne (Côte-d'Or), 
M. Phal-Maillard ; — Jugi au même Tribunal, M. François ; 
— Suppléans au même Tribunal, MM. Bouvet-Royère et Nio-
gret. 

Jugesau Tribunal de commerce dePaimpol (Côtes-du-Nord) ; 
MM. Morand, Bertho, Leguen-Lepesant; —Suppléant au même 
Tribunal, M. Veihet-Dul'rèche. 

Président du Tribunal de commerce de Saint-Brieuc (Cô'es-
du-Nord), M. Bolhen ; — Juge au même Tribunal, M. Pru-
d'homme ; — Suppléant au même Tribunal, M. Kautem. 

Juges au Tribunal de commerce de Louviers (Eure) : MM. 

Ladieudieel Jeulfrain ; — Suppléant au même Tribunal, M. 

Ri bouleau. ; 

Juges au Tribunal de commerce d'Alais (Gard), MM. Bonital 
et Caumel ; — Suppléantau même Tribunal, M. Bourly fil*. 

Juges au Tribunal de commerce de Nîmes : MM. Lalitte, 
Serres aîné; — Suppléans au même Tnhunal : MM. Lamou-
roux dit Calcutta, Pagès; 

Juges au Tribunal de commerce de Srint-Hippolyte : MM. 

Bourguet, Mazaurin; — Suppléantau même Tribunal : M. 

Planchon ; 

Président du Tribunal de commerce d'Issoudun : M. Louis; 
— Juges au même Tribunal : MM. Johannet, Bujeard ; —Sup-
pléans au même Tribunal : MM. Savigny, Germann ; 

Président du Tribunal de commerce de Montargis : M. 

Chaumerou-Vivier ; — Juges au même Tribunal : MM. Rollet, 
Fauchon ; — Suppléant au même Tribunal : M. Silmon ; 

Juges au Tribunal de commerce de Laval : MM. Miniard, 
Couanier; — Suppléans au même Tribunal : MM. Jamois, 
Hubert ; 

Président du Tribunal de commerce de Cambrai (Nord), M. 

Delloye. — Juges au même Tribunal : MM. Boitelle, Toussaint, 

Prfjot-Degoud, suppléant actuel ; — Suppléans au même In" 
bunal : MM. Mallez-Mallez, Levèque, Duchauge aîné. 

Président du Tribunal de commerce du Mans (Sarthe), M-
Trotté de Laroche ; — Juges au même Tribunal : M.M. Clialot-
Pasquier, Trouvé-Chauvel ; — Suppléans au même Tribunal . 

MM. Hartmann, Lebretou, Thoré. . . 
Président du Tribunal de commerce deMontereau (Seine- j 

Msrne), M. Lecat; — Juge au même Tribunal, M. Bourcier,— 

Suppléant au même Tribunal, M. Sachot. . 
Juges au Tribunal de commerce d'Antibes : MM. rouqu , 

Rostan ; Suppléant au même Tribunal : M. Amène. 
Jugesau Tribunal de commerce de Grasse : MM. Goura i 

Cavalier; — Suppléant au même Tribunal : M. Niel. 

par Mossone, par Emile" Raymond, par Aussant, paî^ Soude
1
^? 

par les trois frères Consigny. 

Le 11 janvier, Gallet avait été prévenu que les chevriero 
(ouvriers en peaux de chèvre) avaient tous juré de l'étran 

gler ; qu'Emile Raymond avait demandé quel cabaret il fr/ 
quentait habituellement; que Dupanloup avait dit qu'il „

P
 \l 

ménagerait pas. En effet, le soir du même jour, Gallet s'ét»r,i 

rendu avec le nommé Prévost dans le cabaret de la femme 

CHRONIQ.UE 

DEPARTEMENS. 

— SEIXE -INFÉRIEURE (le Havre). — Un incendia ej^^Z 
vantable a dévoré hier une maison entière, rue »

 gt 
din- de-Saint-Pierre, 8, en fa e de la banque Ganneiu 

de l'hôtel de M. d'Houdetot, receveur des fanance». ^ 

Le feu a éclaté dans le garni du deuxième etab ,^ 
cette maison, et s'est bientôt propagé dans tous i 

A midi dix minutes, la seule pompa ^ ges supérieurs, A miui dix minutes, i» y •
 que 

rivée sur le lieu du sinistre, était si împuissacw. ^ 

l'eau n'entrait même pas dans les appartemens ^ 

deuxième étage; et il est pénible de dire que, s 

suffisance de ce matériel, le reste de la maison 

alors encore être sauvé. DJS secours plus^ em~ ^ > ■ 

nus plus tari, ont strvi du moins à eœpecû.e 

grès de l'incendie, dont les suites pouvaient
 récis

^
m

eDt 
mes, pni que la maison bi idée était placée p °

g v
j
flS 

entre un laboratoire do pharmacien et un mag 

et eaux-de-vies. .,
 t

 d'activité. 
Nos braves pompiers ont rivalisé de reie i ^ 

C'est grâce à eux que le feu a pu être concenu 
ce 
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J on les voy 
dul'16;!"' combattre la 

ait avec autant d'éton-
tlamme corps a 

terreur 

«,„ la population entière était dans 

Mt
 de f^.

 laJ , ' , la chaîne a été éta-

' ^ il l"er JSt, chacun îSîioe de nouvelles pom-
Ï ' !

 S5&
 8VC^Sx du 'Perrey et d'Ingou-

' >
e
luM^

m
P]tr les soldats du 18% se sont 

Jitfffî:
ét«U pla- "temps de sauver la 

&Ki"lieux-
 s

P

a
uver les maisons voisi-

le coin de la rue des Pincet-

vu la position du vent. 

.dire 
eu d'efforts, d'habileté et de cou 

rait racontet 

monde a vt 

?rs crampon 

a maison in 

Intérieur les tuyaux de leurs 

qu'a ? *_T!î .rt." ce s rait 
o 

ï^^ït̂ ^de defa "maison incendiée 

1,1 J ^,,1'at ce s raii raconter ce que 
fC0

 ffluè tout le monde a vu ce que 
alt ' ' • ces pompiers cramponnés, col 

f^^fSsdeïa fouie effrayée de tant d'au-
sourds au-

 dévoun
ient. . 

i*»
ue a6

a
 Jens reçoivent ici l'expression de la re-

- braV61 un ne pour leur belle conduite. Ils ont 

S* P
ub q

m.i ai respecté les édifices voisins. 
5 îïneenoie, q ^

 8eraieut
 devenus încalcu-

*» les ravaje

t
,,
ibut

 douloureux ils ont payé à cette 

\ussi- que '
 [e morn

mé Baudin, blesse grieve-

m 1U
" nrmchê qui lui est tombée sur la nuque, a 

ir
 une corme 4

 porté sans
 connaissance 

iB^./l nharmacien, dont le laboratoire luttait 

■ D»TT- «mpnt du feu, il a été soigne et saigne 
W^Teiaire, qui l'a rappelé à la vie. Ce 

hors de danger au moment ou Su docteu
t
r 

jécrivons 

me
 est presque 

,
r
 ne la poste, accouru un des premiers, a 

f^etrl blessure à la jambe. M. Àvenel, 

*■ 1 iniers dont les épaulettes se faisaient re-

^
rdeS
 ̂  les éclaircies de la fumée, a été blessé 

"-Richard, mécanicien ch,z M. Normand, a 

i '■ 
M. 

a la jambe. 

" 'f blessés de la journée ont été visités par M 
3S ' e8 i «dioint à la mairie, qui n'a pas quitte la place 

i A
 il v a eu un dmger à courir ou une mesure d or-

i indique^ ^
ihU

 ^ mentionner ici tous les ci-

M. le président : Précisément; une condamnation pour J naçaitdela broyer. L'enfant pour éviter le danger im 
vagabondage entraîne la surveillance. 1 minent, voulut : - - ' P • * 5 

Le prévenu : Voilà six ans que j'ai été condamné, et je 

n'avais que trois ans de surveillance. 

M. le président : Les nombreuses condamnations que 

vous avez subies pour rupture de ban ont reculé d'au-

tant l'expiration delà surveillance. 

^ Le prévenu : N'y a pas de raison alors pour que je 

n'en aie pas pour ma vie. 

M. le président : Pourquoi vous obstinez-vous à venir 
à Paris ? 

Leprèvenu : Je n'y viens jamais qu'à l'époque du car-

naval... Toute l'année je reste tranquille; mais quand 

viennent les jours gras, c'est plus fort que moi, il faut 

que je me vienne à Paris et que je déguise en débardeur. 

M. le président : Voilà une singulière raison que vous 

nous donnez là. 

Le prévenu : C'est la pure vérité... Voyez dans le dos-

s'er si ce n'est pas toujours dans le carnaval que je suis 

venu à Paris. C'te fois-ci, "'» 5 — >•«-;- *■ >'^-~ 

que, vu que je ne suis 

des cendres; alors je 

je n'ai pas pu y venir à l'épo-

sorti de prison que le mercredi 

me suis promis de me rattra-

II nous ont payé de leur personne dans ce triste évé-

7ïi d'Houdetot, avec ses habitudes militaires, 
: chaîne, et savait se faire obéir, même au mi-

possible 

^''-^tumuïteVchicun se multipliait, et cet empresse-

nt n'a pas peu contribué à prévenir des suites plus fu-ipas 

«■si» 
Nous avons j 

«ope 

le regret de répeter que si la première 

ice, le i 

suite de 

per à la mi-carême, et c'est ce que j'ai fait. Après 

avoir dansé toute la nuit, j'allais reporter mon costume 

de débardeur où je l'avais loué et puis m'en retourner à 

ma surveillance, quand j'ai été empoigné par un agent. 

Je n'ai pas fait grand mel en passant une nuit au bal. Ne 

me condamnez pas trop, que je puisse venir à Paris pour 

le carnaval prochain. 

Le Tribunal condamne Bannier à quatre mois d'em-

prisonnement. 

Bannier : Merci, monsieur le président; quatre mois 

et cinq que j'ai encore de surveillanpe, ça fait neuf ; je 

pourrai l'année prochaine me déguiser en débardeur à la 

barbe de la police ; j'irai danser dans la cour de la Pré-

fecture. 

— On appelle la cause de Bourdeleau contre Coquart ; 

il s'agit du vol d'une montre. 

En vain l'audiencier jette à pleine voix le nom du plai-

gnant Bourdeleau dans la salle, Bourdeleau ne répond 

pas. Enfin un filet de voix se fait entendre au fond de 

l'audience, et l'on reconnaît que ce filet sort de la tête 

d'un petit homme complètement costumé en chasseurs de 

la garde nationale ; rien n'y manque, tunique, pantalon à 

lisérés rouges, aiguillette, sabre et giberne. 

L'audiencier, en l'accompagnant à la barre : Otez vo-

tre sabre et votre giberne. 

Bourdeleau : Vous ne montez donc pas la garde, vous? 

L'audiencier : Faites ce qu'on vous dit. 

Bourdeleau : Si vous la montiez, vous sauriez qu'un 

minent, voulut doubler une borne qui se trouvait à côté 

d elle : pendant qu'elle hésitait, la roue, se rapprochant 

toujours, lui serra la jambe entre les raies et la borne. 

Grièvement blessée et transportée chez elle par des 

passans, la pauvre petite dût subir l'amputation de la 
cuisse. 

Elle est encore loin d'être en état de se présenter à 

l'audience du Tribunal de police correctionnelle, où son 

père a fait citer le charretier Labretagne, sous la préven-

tion de blessures par imprudence, et le sieur Drevet com-

me civilement responsable. 

Conformément aux conclusions du ministère public, et 

faisant droit aux réclamations du sieur Henri, qui. s'est 

constitué partie civile, le Tribunal condame Labretagne à 

16 francs d'amende, et solidairement avec Drevet à payer 

à Henri la somme de 1,000 francs, aussi bieu qu'à con-

stituer à sa fille une rente viagère de 100 francs. 

— Des vols importans et fréquemment répétés, étaient 

commis depuis quelques mois sur les grandes routes au 

préjudice des entrepreneurs de roulage, et plus particu-

lièrement de la maison Mazier et Verrier. C'était surtout 

sur la route de Nantes et aux environs du Mans que ces 

vols, consistant en soieries, draps, toiles, etc., avaient 

lieu. Le parquet de Seine-et-Oise ayant été saisi de nom-

breuses plaintes, se hvra, sur des faits de même nature, 

qui avaient eu lieu dans sa circonscription, à des enquê-

tes dont le résultat a enfin permis de mettre sous la main 

de la justice quelques uns des principaux auteurs de ces 

audacieuses soustractions. Au nombre des individus ar-

rêtés se trouvent un nommé P... et sa femme, qui après 

avoir été aubergistes à la Loupe, s'étaient établis mar-

chands de vins-traiteurs près Paris. Une perquisition ayant 

eu lieu à leur domicile en présence d'un des principaux 

employés de la maison Mazier et Verrier, des quantités 

considérables de marchandises ont été retrouvées, que 

celui-ci a reconnu pour provenir des vols commis au pré-

judice de cette maison, dont elles portaient encore les 

marques. 

— Nous avons parlé des poursuites correctionnelles 

que le parquet avait commencées contre M. Fortier, le 

teinturier de la rue du Bouloy, à raison des adresses 

ayant' de l'analogie avec les billets de la Banque de 

France répandues par lui dans Paris et la banlieue. Nous 

apprenons qu'une ordonnance de non lieu est intervenue 

en faveur de M Fortier, dont l'instruction judiciaire a 

démontré la complète bonne foi. 

— Un de MM. les juges d'instruction s'est transporté 

hier, assisté de M. le substitut du procureur du Roi De-
i„i~:„ A i . * j^™; rt;i^ ^nno 

'amenée"avait eu plus "de puissance, le malheur 

- par i 

^impuissance, ï'eau qu'elle fournissait n'arrivait pas 

r' me au deuxième étage, foyer primitif et principal de 

'ocendie, qui a ainsi parcouru toutes ses périodes de 

Irfrootion'. 
Les causes de cet événement sont diversement rappor-

ts' La version la plus accréditée est celle qui l'attribue 

'inmrodence de deux voyageurs qui, ayant passé la 

dit dans le garni du deuxième étage, auraient fumé 

m leur lit, où leurs cigares auront laissé tomber quel-

que étincelle qui aura couvé pendant quelques heures, 

tu éclater ensuite. Quoi qu'il en soit, une enquête ac-

tuellement commencée fixera sans doute l'opinion à cet 

(gifd. 
Personne n'a péri. Deux jeunes enfans logés dans les 

mansardes ont été sauvés. Des ouvriers qui y demeuraient 

■ ni >e sont échappés par les toîts, après avoir jeté par 

In fenêtres une partie de leur pauvre mobilier. 

Quant au mobilier du reste de la maison, il a été dévoré 

par les flammes. Le rez-de-chaussée et le premier étage, 

occupés par un charcutier, ont été préservés, mais les 

meubles et les marchandises de cet industriel ont été per-

dus, tant était grande la quantité d'eau de mer que les 

pompes faisaieut pleuvoir dans la maison, qui devra être 

démolie de fond en comble. 

Cette maison et le mobilier étaient assurés, l'une pour 

- ,000 francs, par la Compagnie royale, l'autre par une 

compagnie mutuelle. 

homme de garde doit pas quitter son sabre et sa giberne lalain, rue des Accacias, à montmartre, au domicile d'une 

PARIS, 7 AVRIL. 

— On sait qu'une des dispositions du projet de loi sur 

Lnseignemenidu Droit récemment soumis a la Chambre 

s pairs, propose de rendre obligatoire pour les élèves 
totales de droit i'o°°;c..„„,.„ x .Di ..„;„.._i J 

» l'acuité des let tires. C'est pour rendre cette disposition 

fiable, si elle était adoptée, qu'une ordonnance 
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 soc M ̂ LONS de la société Rothschild, avec la-

m jour ni nuit ; c'est la consigne que le sergent me l'a 

encore récidivée ce matin. 

On parvient cependant à faire fléchir la sévérité mili-

taire du chasseur; aidé par un garde municipal, il con-

sent à se séparer, pour un instant, de ses insignes guer-

riers ; ainsi désarmé, il prête un serment tout bourgeois. 

M. le président : Quel est votre état? 

Bourdeleau : Aujourd'hui, je suis de garde ; mais à 

l'ordinaire je fais une petite négoce sur le charbon et cot-

terets. 

M. le président : Vous vous plaignez du vol d'une 

montre d'argent, et vous accusez Coquart de ce vol? 

Bourdeleau : Si ce n'est pas lui, ça serait donc le dia-

ble, vu qu il n'y a qu'eux deux qu'ont pu venir dans ma 

chambre. 

M. le président: Où était placée votre montre? 

Bourdeleau: Dans ma poche. 

M. le président : Il vous aurait volé votre montre dans 

votre poche ? 

Bourdeleau : Pas ma poche de veste ou de gilet ; c'est 

une petite poche que je m'ai fait en dedans de mon lit, 

contre le bois, pour entendre le petit battement de ma 

montre: quand on ne dort pas ça occupe un homme. 

M. U président : Comment le prévenu aurait-il pu 

s'introduire dans votre chambre ? 

Bourdeleau : Il se sera servi d'un cotteret ou deux 

pour me filouter ma montre. 

M. le président : Expliquez-vous plus clairement ; le 

Tribunal ne comprend pas. 

Bourdeleau : Puisqu'il était à la journée chez moi, pour 

m'empiler des cotterets ; je lui dis : « Va en mettre un 

petit demi-cent sur une petite soupente au-dessus de 

mon lit; ils seront aussi bien là qu'ailleurs. » Faut croire 

qu'en , empilant sur la soupente, il aura plongé sur ma 

montre, et que ça aura été plus fort que lui de la prendre. 

M. le président : Vous n'avez pas d'autres explications 

à donner? 

Bourdeleau : Il aura plongé sur la montre, c'est sûr. 

Aucun autre témoignage ne venant à l'appui de la 

plainte, et Coquart, qui n'a que de bons antécédens, per-

sistant dans une dénégation absolue, il a été renvoyé de 

la plainte. 
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— Sur la plainte de M. Berchut, syndic des courtiers 

de commerce de Paris, et agissant au nom de leur cham-

bre syndicale, le sieur Lasne, négociant, et Feutrez sont 

traduns aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (8 e chambre). 

La prévention leur impute de s'être immiscé dans des 

opération? de courtage. Le sieur Lasne comparaît seul à 

la barre, assisté de M" Bertoux, son défenseur. Quant au 

sieur Feutrez, qui ne se présente pas, défaut est prononcé 

contre lni par le Tribunal, sur les conclusions de M. Pa-

vccttdu Roi Camusat de Busserolles. 

M. Berchut se constitue partie civile en sadite qualité; 

il est assisté de Mes Marie et Durand Saint-Amand. 

On a fait citer un très grand nombre de témoins, tous 

négocians en denrées coloniales ou en suif. Les premiers 

ont eu affaire au prévenu Lasne, les seconds au prévenu 

Feutrez: 

Le Tribunal consacre toute son audience à entendre 

leurs dépositions relatives toutes aux opérations qu'ils 

ont faites avec les sieurs Lasne et Feutrez. 

Trois des plus importans témoins n'ayant pas répondu 

à la citation qu'ils avaient reçue, le Tribunal remet l'af-

faire à quinzaine pour les entendre. 

— Le 10 novembre dernier, vers cinq heures du soir, 

une pauvre petite fille, la jeune Henri, sortait de son 

école, rue de Bellefonds, pour se rendre chez ses parens, 

qui demeurent dans le voisinage. En ce moment, une 

lourde charrette de plâtre montait péniblement la pente 

assez rapide de cette rue ; elle était conduite par le char-

retier Labretagne, au service du sieur Drevet. 

Or, la charrette longeant de très près les maisons, la 

petite Henri eut peur et se colla de son mieux contre la 

muraille : mais la roue avançait toujours sur elle, et me-

dame veuve D..., dont la mort, qui ne remontait qu'à 

vingt-quatre heures, avait été accompagnée de symptô-

mes de nature à faire supposer qu'elle avait péri victime 

d'un crimecommis au moyen de substances vénéneuses. 

La justice a procédé sur les lieux à une enquête dans 

laquelle ont été recueillis les témoignages des habitans 

de la maison et de toutes les personnes qui avaient pu 

approcher la mourante à ses derniers momens. 

L'autopsie cadavérique ayant été pratiquée ce matin, 

on disait que deux mandats d'arrêt avaient été décernés 

et avaient reçu immédiatement leur exécution, 

— Un maître boucher croyait s'apercevoir depuis 

quelque temps que des détournemens de petites sommes 

étaient commis à son préjudice. Ayant exercé une exacte 

surveillance pour s'assurer que ses soupçons étaient fon-

dés et ne pas risquer de faire porter une accusation in 

juste sur d'autres que le vrai coupable, il finit par acqué-

rir la certitude que le nommé R..., son garçon étalier, lui 

avait dérobé en différentes fois 300 francs. 

Pour faire un exemple, plutôt que pour chercher à ré-

cupérer cette petite somme, il porta une plainte contre le 

garçon prévenu d'infidélité et de détournemens fraudu-

leux. Un mandat d'amener fut décerné contre celui-ci, 

et, ce matin, des agens du service de sûreté s'étant trans-

portés, à l'abattoir Popincourt, le garçon boucher y fut 

arrêté au moment où il vaquait aux travaux de sa pro-

fession. 

Une fois l'arrestation opérée, il s'agissait, pour les 

agens, de conduire à la préfecture de police le garçon 

boucher, qui n'avait opposé aucune résisiance et avait 

paru terrifié à la vue du mandat qui le concernait. Dans 

le trajet, comme il avait été surpris en habit de travail, et 

que ses vêtemens étaient tout maculés de boue et de 

sang, il demanda la faveur d'être Conduit à son domicile 

pour y revêtir d'autres habits. Les agens ne virent pas 

d'inconvénient à satisfaire à cette demande; ils montè-

rent en conséquence avec lui dans la chambre qu'il occu-

pait au troisième étage ; mais là, tandis qu'il paraissait 

chercher dans une armoire le linge et les vêtemens dont 

il avait besoin pour changer, il s'empara d'un rasoir dont 

il se porta un coup tellement violent et assuré à la gorge, 

qu'il se trancha complètement la jugulaire, et tomba à la 

pour la marine, d'une valeur de 15,000 livres sterling* 

(environ 400,000 francs). 

— M. Butler de Pangbouru, déclaré coupable de meur-

tre aux assises d'Aldworth, pour avoir pris part en Ir-

lande à une émeute occasionnée par la cherté des grains, 

a obtenu un sursis au prononcé de l'arrêt, parce qu il 

s'est pourvu devant les douze juges réunis contre la vali-

dité du verdict. On cite dans un mémoire en sa laveur 

cette singulière circonstance que sur douze jurés il n y 

en avait que.sept qui sussent lire et écrire ; d'où l'on doit 

conclure que dans les environs d'Aldwort l'enseignement 

primaire est fort peu encouragé. 

— ESPAGNE (Madrid), 1" avril. — On vient de publier 

une lettre que le général Serrano avait écrite à don Mar-

celino Oraa, ministre de la guerre, la veille de ses dé-

mêlés avec l'ancien cabinet. Cette lettre se termite par 

une espèce d'ultimatum dans lequt 1 le général deman-

dait que l'on fil droit aux justes griefs de l'armée : 

1° par l'accomplissement entier du décret du 26 novem-

bre 1843, lequel a reconnu les emplois, grades et décora-

tions conférés par l'ex-régent Espartero ; 2° l'observa-

tion fidèle des capitulations faites avec les centralis-

tes; 3° la révocation des arrêtés de mise en réforme 

et à la retraite pris arbitrairement contre des officiers 

d'un mérite éprouvé ; 4" une interprétation plus libérale 

de l'amnistie; 5" pour la réintégration complète des am-

nistiés rentrés en Espagne dans tous leurs honneurs, em-

plois et récompenses. 

- HOLLANDE (Utrecht), 4 avril. — Les chemins de fer 

sont-ils des chemins publics ? 

Cette question vient d'être résolue négativement par la 

chambre des appels de poli ce correctionnelle de la Cour 

supérieure de la province d'Utrecht, qui s'est fondée sur ce 

que, selon l'esprit de la législation française (qui est de-

meurée en vigueur dans les Pays-Bas), on ne pourrait ap-

peler chemins publics que les chemins dont l'accès et 

l'usage est libre à tout le monde. 

- Les éditeurs de VHittoire des Girondins continuent acti-
vement la publication de ce magnifique ouvrage, dont le suc-
cès grandit chaque jour. Il faut remonter au milieu du der-
nier siècle, quand Rousseau publia son admirable roman de 
la Nouvelle Héloïse, pour avoir un exemple d'un succès aussi 
général et aussi mérité. Le tome III, contenant le 10 août et 
les massacres de septembre, est en vente cheï les libraires 
Fume et Coquebert. Le tome IV paraîtra le 20 avril. 

— ON DEMANDE une personne connaissant la comptabilité, 
aux appointemens de 1 ,800 francs, avec un cautionnement de 

4,000 francs en espèces. 
S'adresser à M. Mouillard, rue Vivieane, 53. (Affranchir.) 
11 est inutile de se présenter si on ne peut effectuer le dépôt 

en numéraire. 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FJUHÇMS . — Athalie. 
Op<Rà-ConiQrjK. — Ne Touchez pas à la Reine. 

ODÉON. — Le Paquebot. 
VàODrviLL*. — Le Plastron, Partie à trois, Chaise pour deux. 
VàRitfTfis. — L'Enfant de l'amour, Ether et Magnétisme. 
GYMNÀS». — La Cour de Biberack, Daranda. 
PàLAis-Rotix. — Un Docteur en herbe, Poisson d'avril. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Monte-Fiasco. 
GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
AMBIOD. — 

CIRQUÏ.—La Révolution française. 
COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat. 
FOLIES. — Bonaparte, la Reine Argot. 
DÉLASSEMENS-COMIQIIES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
PANORAMA .—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3fr. 

OHAHBOIS «T ÉTUDES BS NOTAIBE*. 

renverse sur le carreau, ne donnant plus aucun signe de 

vie, et inondant tout le logement et l'escalier de son 

sang. 

Procès-verbal a été dressé de ce suicide par le com-

missaire de police, que l'on s'est empressé de requérir, 

et qui en a, sans retard, informé la justice. 

ETRANGER, 

— ANGLETERRE (Londres), 5 avril. — Le nombre des Ir 

landais affamés qui ont débarqué à Liverpool pendant le 

mois de mars s'élève à 50,000. U en est arrivé plus de 

3,500 dans la journée du dimanche, 28. La nourriture et 

le logement de ces malheureux coûtent à la ville de 6 à 

700 livres sterling (plus de 16 000 fr.) par semaine. L'hô 

pital des fiévreux étant insuffisant pour contenir les ma-

laies, on a été obligé de louer des hangars qui peuvent 

contenir 4 à 500 individus, et l'on va construire des ba-

raques pour le même objet près de l'hôpital. 

Les morts, très nombreux, sont portés au cimetière 

toute heure du jour, même pendant la nuit, et l'on se sert 

quelquefois de cercueils non cloués, afin de transporter 

successivement plusieurs cadavres. Les médecins, dont 

on a récemment doublé le nombre, ne peuvent plus suf-

fire aux devoirs que leur impose l'humanité. 

— Un terrible incendie, dont la cause est inconnue, 

a éclaté la nuit dernière dans les magasins appartenant à 

M. l'alderman Humphrey, au bord de la Tamise, près du 

pont de Londres. Les bâtimens, entièrement détruits, 

étaient seuls assurés par la compagnie du Phénix. Les 

marchandises, devenues la proie des flammes, et qui n'é-

taient point comprises dans la police d'assurances con-

sistaient en houblon, foin, laine et bois de construction 

Paris. 

MAISON DE VILLE ET DE CAMPAGNE 
A vendre à l'amiable une très jolie maison de ville et de campagne, aisa 
à Versailles, boulevard du Roi, 30, consistant en une habitation de maî-
tre avec toutes ses dépendances, grand jardin renfermant une pièce 
d'eau, un puits et une serre. 

S'adresser à la maison, au propriétaire, et à Paris, à M0 Yver, notai-
re, rue Neuve-Saint-Augustin, 6. (5664) 

AVIS DIVERS. 

DirrtI ITTDt'iT È
S-LETTRES (Manuel du) 2e édit., 1 v. 

DÂLuÂLAUiuiAi in-12, 6 fr. Idem du Baccalauréat ès-
sciences, S francs, par M. Hippolyte Bonnin. 

Commentaires : 1° De la Procédure civile, 1 v. in-8°, 8 fr.; 
2° de la Législation commerciale, id., 7 fr.; 3° de l'Instruction 
criminelle, id., 7 fr.; 4° du Code pénal et des Lois de la presse, 

id., 7 fr., par M. Pascal Bonnin, docteur en droit. 
En vente, rue Sorbonne, 12 , à l'Enseignement prépara-

toire aux examens des diverses Facultés, dirigé par MM. 
Bonnin frères. La maison reçoit quelques internes. 

LES MAISONS DU PÉDICURE GERVAIS 
sont 
rues 

RICHELIEU , 29 , au premier, et CROIX DES-PETITS-CIUMPS , 22. 
Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 
cors, 1 fr. 25 c, avec la brochure. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine, 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau ; cette bois-
so» naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite, 
change la disposition qu'ont certaiues personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier, 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle-Saint-Honoré, 44. 

FABRIQUE DE COLS-CR'AVATES dont les 
bords ne s'usent ni ne déteignent, 

par un procédé dont les propriétaires de cet établissement 
ont seuls le secret. — Rue Lepelletier, 9. 

VÉSICATOIRES. PARFAÏT7 
Taffetas lieperdriel, Compresses, Serrebras. 
Pans, faub. Montmartre, 78 ; en prov., dans les pharmacies. 

OTTCDrnCATl) milleret
Î élastique, sans sous-cuisses, ni 

oUorljlluUill boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, i. 

DORURE^T ARGENTURE GALYANIQÛ^ 
Procèdes les plus complets et les plus économiques ; prépara-
tion des bains, des sels, des décapages, de la mise en couleur, 
des réserves, etc., 2, rue de Paradis-Poissonnière. Petit ma-
tériel à céder de suite. 

A LA SYLPHIDE. 

«* Tissus 

BIETRY PÈRE, FILS ET C 
^'ttouve^u^ti CU ,leU I,owverture det* Magasins de Cachemires, Châles brochés et unis revêt 

3ï BlÊTrai^^
8 U,

\
tS Ct Imprimé8 poup

 robes.-Après chaque objet il sera attaché une étifd 
*'Ue HÏCIÏWÏ*LE,RIfi9 FII<S e* C e, avec ces mots Ï Garanti cachemire; ces désignations 

«-fc-^lKiL, io», au premier. 

IE 
Châles et Tissus 

la marque du fabricant, Gcharnes et Fi-

ant Hîï HTUMÏÎKO D'ORDRE- et LE CA-

duites sur la facture. — I*es Magasins 
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FURIYE et C
ie

, <*.Iit«>ur*. rue Wt-\ndr<MIes-Arls. 55. | W. COQUEBERT, éditeur, rue «Jacob,
 48

. 

LE 5 AVRIL MISE El VENTE DU 3E VOLUME DE
 L'HISTOIRE des 

L'ouvrage formera 8 volumes. — Il en paraît un tous les 15 jours. — Prix : 5 francs le volume. 

MM. les actionnaires porteurs de dix actions de la société formée le 

16 avril 1846 pour la publication du journal LE PORTEFEUILLE, 

revue diplomatique, sont convoqués en assemblée générale pour le 

vendredi 9 avril 1847, heure de midi, au siège de la société, rue Basse-

du-Rempart, 28, pour délibérer sur la démission du directeur-gérant, 
et l'admission de son remplaçant. 

. Le gérant, PHILI PPE . 

MM. les actionnaires de LA PROVIDENCE, compagnie anonyme d'as-

mrances sur la vie humaine, sont prévenus que l'assemblée "générale 

annuelle et ordinaire est convoquée pour le samedi 24 avril courant, à 

midi précis, au siège de l'administration, rue Richelieu, 92. 

MALADIES DES CHEVEUX ET DE LA BARBE, GUÉRISON ASSURÉE DE TOUTES LES ALTÉRATIONS DU CBIR CHEVEI 

ACALYIT1ENNE DE M. OBERT, préparée à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour est un V 
dont la propriété est de faire épaissir les cheveux, de les préserver des maladies qui en provoquent 

faire repousser sur les têtes qui en sont privées même depuis longtemps.—'Prix : "s î T'ouVr ^"^ttï 
OBERT, le seul qui ait fait des études spéciales à ce sujet, r .HAUTEFEliLLE, 30, près l'Ecole de Médecine, à Paris.-coiNSULTATioxs GRATUITES tous les jours de 10à4h., et par correspondance, f^'*- » il 

J1ÉOA1LLE 

des 

Fèpitaïue de Paris 01! BQNTIUS , 

MEDAILLE 

de la 

Faculté de Médecine 

PURGATIVES ET DEPURATIVES 

De JOH ANNE AU, Pharmacien, 
SS)o)" ue liourdtiloue, \,?rès la rue Laffitie.ï Paris 

'&~~^^y ^
n ne

 S
ar(m!:if

 1
lte

 Bottes portant les 
~*~ S cachets ci-dessus. 

Seui remède reconnu efficace contre la constlpallon. Phydroplsle,] 

terlmmailsrae, la goutte, les glaires, les dartres, l'Asthme. 'aï 
catarrhe et les Util Kttll. !»f. la Boite , avec noticemédicale) AlLj 

CAPSULES RAQUIN 
AU CCiPAKU PUR SANS Ù3EUR NI SAVEUR 
Approuvées et reconnues df unanimité par l'ACADÉMIE DE MÉDECINE 

comme infiniment supérieures aux capsules Moines et à tous les autre* 

remèdes, quels qu'ils soient, pour la prompte et sûre g«érison des maladies 

Mérites, écoulements récents ou chroniques, Soeurs blanches, etc. 

A Paris, rue Mignon, n. 3, et dans toutes les bonnes pharmacie*. 

lie Caca» en poudre IistpaSp^Me 
A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer le racahout, ne se trouve que 

chez PELLETIER, chocolatier, 71, rue St-Denis. (Médaille d'argent 11439). 

SSSIAHBSS 

SB 

représenta»» 
pour 

IA PROVINCE. 
Associations mutuelles pour toute la France. 

1,200 FRANCS 
A 

20,000 FRANCS 
par an 

D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à A .OCO fr. annuel lément. 

HUIT FUÎMES seront accordées aux HUIT représentons qui auront Tait le plus d'affaires, relati-

vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la 4re 15,000 f.: 

la 2e 12,000.; la 3e 10,000 fr.; la i<> 8,000 fr.; la 5» 6,000 f.; la 6e 4 ,000 f.- la 7« 3,000 f.; la 8e 2 000 fr! 

Il estclair que le représentant qui aura mérité la crémière prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S adresser, pour toute demande d emploi - au directeur gérant de la Maternelle, 471, 

rue Montmartre, à Paris. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

US 

JOLI APPARTEMENT 
lyén'i & croisées d» faea.He 

*«ar la rise Kve» Vlvienne, 
près le SloulevarsS. 

PRIX: 1,809 FR. 
çPmëretfser tsu 3", rue 

Wve-Vivienne y 

ffilMJE-POMPE 
Dans cet appareil extrêmement simple, fonc-

tionnant seul, point de mécanisme ni de res-

sort, de là point de réparations, faculté d'obte-

nirà volonté unjetdeeà 7mèt. Se trouve dans 

toutes les bonnes maisons de Paris et de la pro-

vince. Brevetée sans garantie du gouvernement 

—Corn, et export, rue du Temple, 89, à, Paris. 

Î
ECTIOM TASîKflET, 3 fr. Bien préférable au copahu et au eu-

bèbe. — Pharmacie, faubourg Saint-Denis, 9. 

Méfiez-vous des imita-

tions de nos succulcns 

>ATÉS DE THON ; la cupidité a poussé la contrefaçon jusqu'à employer 

le M;UI pour <Ui thon. Le grand débouché que nous en avons nous per-

met de les offrir tous les jours frais, et du BON THON à 5—6—8 -10 

— 12— li —20 — 25 fr. Huile d'Olives, Vinaigre de vin, Eau de Fleurs 

d'Oranger, Vins provenant du raisin. 

11 nous est arrivé, aussi' une légion la plus complète qui fût jamais da 

tous les poissons frais conservés et cuits, en sortant des filets qui les 

ont péchés dans la Méditerranée : c'est le Rouget de roche, le Loup de 

mer, le Pageaux, le Merlan, le Thon frit , grillé et à la chartreuse, 

sans en excepter la merveilleuse Dorade, dont l'excellence provoqua, 

sous Louis XV, une prime de 9,000 fr., par ordonnance royale en fa-

veur de celui qui pourrait en amener une bonne à manger à Paris. 

Etant le premier, si l'ordonnance n'a pas été révoquée 

utiles aux familles chrétiennes qui gardent l'abslinem "
 nou5 rt

"nW 

droit aussi à. la prime promise. — Bazar Provençal 
de la Madeleine, et lo4, rue du Bac. 

MIGRAI N 
PAft lE FAULLINIA de E. 

ploi du PAULLINIA de E. FOURMER , pharnucïen",' it'nwfï? 
L 'emploi de ce précieux remède n'offre aucun danger. (AITr ) 

NÉVRALGIES, GASTRALGIES, etc. Guérison sure et 

ENTREPRISE SPÉCIALE 

ANNONCES 
PH1TRBI PC POURgLES 

JOURNAUX IDE PARIS , 
DES ' 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRÀUGER 

Fermier d'Annonces de pluM^
P

^J
<

* 
ii«us, rue Seuve-VIvirnne, 58, à Pat!» 

La Nomenclature de tous les Journaux des Départe 

mens est adressée franco aux personnes qui en L( k 
demande par lettres affranchies. 

%'etaï4»s 

\fcNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M* Eugène ACARD, huissier, rue de 

Richelieu, 95. 

En une maison sise à Paris, rueNve-Saint-

Etienne-du-Mont, 14, 

Le vendredi 9 avril 1847, 

Consistant en vaches, chevaux, voilures, 

armoire, buffet, chaises, etc. AU comptant. 

.^oeieteM «•»si«i»s«*i ,i'ia !»-i». 

D'un acte sous seing privé fait double le 

2} mars 1847, enregistré le 5 avril, par le 

receveur, qui a perçu 5 fr. 50 c, entre : 1° 

M. Claude-Antoine B1DEAUX , carrier , et 

Jeanne-Marie BE1LLEY, son épouse, dûment 

autorisée, demeurant ensemble à Ivry (S i-

ne); 2° M. Pierre-Louis LEBRETON, carrier, 

demeurant audit Ivry, il appert : que la so-

ciété formée entre les parties susnommées 

par acte sous seing privé, le 2 février 1846, 

enregistré le 5 du même mois, folio 8 1, v, 

case 4, par Lererdier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

pour l'exploitation et l'extraction de la masse 

de pierres située audit Ivry, lieu dit le clos 

<ie saint-Frambourg ou de Mme Dorléans, 

«ous la raison sociale LEBRETON etC'. et 

dont le siège était à Paris, rue des Fossés-

Saint-Bernard, 2, est et demeure dissoute à 

partir de ce jour, nonobstant le terme lixé à 

sa durée, qui était de sept années deux mois 

et quatorze jours, du jour de sa formation, 

et ce du consentement des associés. M Le-

breton susnommé est nommé liquidateur, 

avec les pouvoirs les plus amples et les plus 

étendus. 

Dont extrait. J.-V. FOURNIER . (7S04) 

Suivant acte reçu par M« Outrebon et son 

collègue, notaires àParis, les 18 et 24 mars 

1847, enregistré, 

M. André POMMIER, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue Coquilliére, 22, 

Ayant agi comme seul gérant responsable 

et ayant la signature de la société, formée 

sous la raison sociale André POMMIER et 

C«, et sous la dénomination de Société cen-

trale des Arts agricoles ; 

A exposé entre autres choses que : 

Aux termes d'une délibération de l'assem-

blée générale des actionnaires de ladite so-

ciété POMMIER et C", prise sous la prési-

dence de M. Dupressoir, le 31 mars 1846, le 

fonds social, s'élevant à 400,000 fr., a été di-

visé en huit cents actions de 500 fr. chacune, 

au lieu de la division précédente en quatre-

vingts actions de 5,000 fr. 

Pour extrait. Signé OUTREROH . (7501) 

RiMré, cuire tui.'M. SOULTZI.NER elles per-

sonnes dénommées audit acte, pour l'éclai-

rage par le gaz de la vida de Bolbeo. 

En conséquence da cette démission, M. 

Charles Soultzener est devenu seul gérant 

de ladite société et est demeuré seul chargé 

de la signature sociale. 

Pour extrait. Signé TAROCRIER . (7506) 

D'un acte reçu par M« Firmin-Virgile Ta-

bourier et son collègue, notaires à Paris, le 

24 mars 1847, enregistré, 

Il appert que M. Charles SOULTZENER, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue de 

Provence, 46 , patenté pour l'année 1847 

sous le n° 1031 ; 

Et H. Pierre-Edouard LAMY DE VILLE-

CHÈRE , propriétaire, demeurant à Paris, 

rue St-Marc, 21 , patenté pour la même an-

née sous le n" m ; 

Ont dissous à compter du jour dudit acte 

la société en nom collectif formée entre les-

dits sieurs Soultzener et Lamy de Villechère, 

et en commandite à l'égard des autres as-

sociés, suivant acte sous signatures privées, 

en date à Paris des 4, 5, 6 et 7 février 1846, 

enregistré et déposé pour minute avec re-

connaissance d'écritures audit M
e
 Tabourier, 

notaire à Paris, suivant acte reçu par lui et 

son collègue, lasdits jours 4, 5, 6 et 7 février 

1846, enregistré, pour la création et 1 ex-

ploitation d'une usine à gaz destinée à l'é-

clairage d* la ville de Bolbec. 

Ayant été fait observer audit acte que par 

acte reçu par ledit M« Tabourier et ion col-

lègue, le même jour 24 mars 1847 M. Lamy 

de Villechère, avait donné sa démission de 

gérant da ladite société; 

Et que MM. Soultzener et Lamy de Ville-

chère ont également dissous toutes les so-

ciétés en participation formées de fait entre 

eux, et en un mot toute communauté d'in-

térêts ayant pu exister entre eux. 

Et que M. Soultzener a été seul charge de 

la liquidation desdites sociétés et charge de 

tous pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait. Signé TABOURIER . (7505) 

Suivant acte reçu par M« Firmin-Virgile 

Tabourier, notaire à Paris, et son collègue, 

le 24 mars 1847, enregistré , 

M Pierre-Edouard LAMY DE VILLECHÈRE, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Saint-

Marc, 21, patenté pour l'année 1847 sous le 

11
 A* donné sa démission de gérant de la so-

ciété formée suivant acte sous seings privés, 

en date à Paris, des 4, 5, 6 et 7 février 1146, 

■oregistré et déposé pour minute audit M» 

• -bourier avec reconnaissance d'écnlures, 

fcaivant acte reçu par lui et son collègue, 

lesdits jours 4, 5, 6 et 7 février 1846, eure-

Paracle sous signatures privées, en date 

i Paris du 25 mars 1847, tnregislré le 3 avril 

suivant, par Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

folio 56, recto, case 8, fait double entre : 

1» Le sieur Îljacinlhe-Ainbroise COQUIL, 

pharmacien-droguiste, demeurant à Paris, 

rue Aubry-Ie-lioucbcr , 27 . et 2" le sieur 

Remi-V ctor BOUROTE, élève chimiste, de-

meurant â Paris, rue de Bussy, 38 ; 

U a été formé enire les susnommés sous 

la raison de commerce COOML et BOUROTE, 

une société en nom collectif pour l'exploi-

tation d'une maison de drogueries sise à 

Paris, ru« Aubry le-Boueher, 27. 

La durée de celte société a été tixée à neuf 

années et quatre mois, commençant le 25 

mars 1847, pour linir le 25 juiliet 1856. 

Les sieurs Coquil et Bourote administre-

ront conjointement ; en con>équence, ils au-

ront l'un et l'autre la signature sociale, mais 

elle n'obligera la société que lorsqu'elle 

sera donnée pour les affaires delà société; 

en conséquence, tous billets, lettres de chan-

ge et généralement tous engagemens expri-

meront la cause pour laquelle ils auront été 
souscrits. 

Le fonds social est lixé à la somme de 

80,000 fr., dont chacun des associés fournira 

la moitié, c'est-à-dire 4o,ot o fr. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

COQUIL. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

BOUROIE. ,7502, 

Suivant acte reçu par M* Hillemand, no-

taire à Gentilly, près Paris, le 25 mars 1847, 

enregistré ; 

Il a été formé une société en commandite 

par actions, entre M. Cesaréo DUQUÉ DE LA 

CUESTA , propriétaire, demeurant à Lorca, 

royaume d'Espagne, d'une part, comme as-

socié gérant tt responsable ; 

Et d'autre part, la personne dénommée au-

dit acte de société ei intervenante, et les au-

tres personnes qui souscriraient les aclions, 

comme associés commanditaires. 

Le but de la société est l'exploitation de la 

mine de plomb argentifère d'Acerola, sise 

au ravin d'Abalos, montagne d'Almagrera, 

arrondissement de Cuebas de Vera, district 

de Lorca, province d'Almeria, royaume d'Es-

pagne ; laquelle mine a été apportée à la so-

ciété en toute propriété par M. Duqué de la 

Cuesta pour un quart, et par le commandi-

taire dénommé à l'acte de société, pour trois 

quarts, à la charge par ladite société de 

tournir au précédent propriétaire de la mine, 

25 p. loo du produit net, pendant toute la 

durée de la société. 

Le gérant de la société est J# Duqué, et la 

raison sociale DUQUE et C«. 

La société sera connue sous le nom de So-

ciété de mine de plomb argentifère d'Acerola; 

elle portera le nom de Gloire du Rosaire. 

Elle a commencé du jour de l'acte sus-

énoucé ; sa durée est illimitée et n'aura de 

terme que l'épuisement de la mine.. 

Le siège de la société est établi à Paris, 

rue Grange-Batelière, 28, chez M. Biezma 
Goerrero. 

Le fonds social est fixé à la somme de 

300,000 fr., divisée en 60 actions de 5,000 fr. 

ehacune, qui pourraient être elles-mêmes 

divisées en demi actions de 2.500 fr. 

Sept actions et demie ont été attribuées à 

M Duqué de la Cuesta, et vingt deux et de-

mie au commanditaire sus-designé, comme 

représentation de leur apport social ; les 

trente actions de surplus seront émises et 

leur prix sera affecté à l'exploitation de la 

mine. 

Signé HILLEMAND . (7509) 

ge que pour les besoins de la société. 

Que MM. Pitoin et Moreau sont tous les 

deux gérans de ladite société. 

Et que le siège social est fixé à Paris, rue 

Hauteville, 57. 

Pour extrait: W'ALKER. (7500) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris le 27 mars 1847, enregistré en la-

dite ville le 31 du même mois, folio 51, recto, 

cases 8 et 9, par le receveur qui a reçn 5 fr. 

50 c. 

Entre : 

MM. Claude-Antoine PITOIN ainé, entre-

preneur de roulage, demeurant à Paris, rue 

Hauteville, 57, et Louis-Prosper MOREAU, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 7 ; 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en nom col-

lectif, entre les deux susnommés, sous la 

raison PITOIN ainé.el MORKAU, à partir du 

1" avril 1847, pour l'exploitation du com-

merce de roulage, et pour cinq années, qui 

doivent finir à pareille époque de 1852. 

Que l'apport social se compose d'une som-

me de 120,000 fi., dont 6t),ooo fr. apportes 

par M. Pitoin ainé, et 00,000 fr. par M. Mo-

reau. 

Que la signature sociale appartiendra aux 

deux associés, qui ne pourront en faire usa-

Suivant acte passé devant M« Balagny. no-

taire à llaiisuolies-Monceaux, le 27 mars 

1847, enregistré ; 

M. Charleinagne CLEMENT, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 22; 

Et M. Jean François-Victor CARTAULT, 

propriélaire, demeurant à Batignolles-Mon-

ceaux, rue Saint-Louis, 53 ; 

Ont formé entre eux une société de com-

merce en nom collectif ayant pour objet la 

fabrication de produits chimiques, nolam 

ment du noir animal pour le blanchiment 

des sucres, sous la raison CLÉMENT et CAR-

TAULT. 

La durée de la société a été fixée à dix an 

nées à partir du jour de l'acte, eauf le cas de 

dissolution prévu en l'acte. M. Clément ap-

porte à la société son industrie ; M. Cartault 

apporte la somme de 20,000 f. en espèces, sur 

laquelle 10 ,000 fr. ont été réellement versés 

dans la société ; à l'égard des 10 ,000 fr. de 

surplus, M. Cartault n'est tenu de les fournir 

à la société que dans le cas de réalisation de 

bénéfices prévu en l'acte. 

Chacun des associés a la signature sociale 

dont il ne pouna faire usage que pour les 

besoins de la
 f

ociété ; cette société ne pour-

ra s'engager qu'avec le consentement écrit 

des associés, excepté seulement quand il 

s'agira de traiter un achat d'os. 

Le siège de la société est fixé provisoire-

ment chez M. Cartault, à Batignolles-Mon-

ceaux, rue St
;
Louis, 53. Il le sera définitive-

ment entre les parties dans un lieu qu'elles 

indiqueront ultérieurement. 

Pour extrait : Signé BALAGNY . (7503) 

h'un extrait du procès-verbal des délibéra-

tions de ('assemblée générale extraordinaire 

qui a eu lieu le 27 mars 1847, des actionnai-

res de la société des mines, forges et fonde-

ries d'Aubin (Aveyron), connue sous la rai-

son sociale Ferdinand et Louis RIANT et C
E
, 

et dont le siège est à Paris, rue Richelieu, 84, 

enregistré, et déposé pour minute à in' Ca-

houet, notaire à Paris, suivant acte reçu par 

iui et son collègue, le 3 avril 1847 ; ladite as-

semblée régulièrement constituée comme 

représentant plus de la moitié des actions 

émises, conformément à l'article 51 des sta-
tuts ; 

Il appert : qu'il a été apporté aux statuts 

sociaux passés devant M
e
 Cahouet et son col-

lègue, notaires à Paris, le 9 mai 1846, diver-

ses modifications votées à l'unanimité, et 

entre autres celles suivantes : 

Premièrement. Le capital social fixé ori-

ginairement à un chiffre éventuel de 10 

millious de francs, a été réduit à 6 millions 

de francs ; il a été divisé en douze mille ac-

tions de 500 (r. chacune, dites actions de 
capital. 

Deuxièmement. Il a été créé douze mille 

actions dites de jouissance, qui ont été ins-

crites sur des registres a ce deslinés Ces ac-

tions de jouissance seront représentées dans 

les mains d<.s titulaires, par des certificats 

d inscription délivres par le» gerans et reve 

tus de leur signature. 

Troisièmement. Sur les douze mille ac-

tions de jouissance, six mille appartiendront 

aux souscripteurs du capital ci-dessus â rai-

son d'une action de jouissance pour deux 

actions de capital. 

Quatrièmement. Sur les 6 ,000 actions de 

surplus, 5,213 ont été attribuées tant à MM. 

les gérau3 (partie en propriété et partie en 

usufruit pendant leur gestion), qu'aux di-

vers commanditaires dénommés dans ladite 

délibération, de sorte qu'il n'en est plus resté 

que 187, qui demeurent provisoiremeut la 

propriété sociale, et dont il ne pourra être 

disposé par les gérans qu'avec l'assentiment 

du comité de surveillance. 

Cinquièmement. La faculté accordée par 

l'article 19 des statuts aux propriétaires d'ac-

tions perdues, de s'en (aire délivrer des du-

plicata sous las conditions qui y sont préci-

tées, ne sera pas applicable aux action» au 

porteur, qui n'aurout droit à aucun rempla-
cement. 

Sixièmement. M, Calon jeune a cessé d'être 

banquier de la société. 

Septièmement. Le nombre des membres 

du comité de surveillance a été porté à douze 
au lieu dehuit. 

Pour extrait. (Signé) CAHO*JET. !jnof 

ERRATUM. — Dans l'annonce concernant 

la société Joseph Bouchet, insérée dans la 

Gazette des Tribunaux du 4 avril 1847. au 

iie a de BONCI1ET, lisez BOUCHET. (7511) -\ 

lui, d'une part, et les personnes qui adhére-

raient aux statuts en prenant des aclions, 

d autre part; 

Il a été stipulé : 

Que M. OU serait seul gérant responsable; 

que les autres associés seraient simples com 

mandituires et ne pourraient, par consé-

quent, être engagés au-delà du montant de 
leurs actions; 

Que la société avait pourobjetia fondation 

et la publication d'un journal mensuel qui 

devait avoir pour litre: la Revue nstionale; 

Que la durée de la société serait de dix 

années, à compter du l*r avril 1847; tt que 

la constitution de la société aura lieu par le 

seul fait de la souscription de too actions; 

Que la raison et la signature sociales se-

raient A. OTT et C'; 

Que le siège de la sociélé était fixé à Paris , 

rue Serpente, 5; 

Que le fonds social était fixé à 50,000 fr., 

représentés par 500 aclions de 100 francs cha-
cune; 

Quelesactions scraienlnominatives; qu'elles 

porteraient les numéros de 1 à 500; qu'elles 

seraient extraites d'un registre à souches dé-

posé au siégi de la société, et qu'elles se-

raient revêlues de la signature du gérant et 

du timbre sec de la société; 

Que le transfert s'en opérerait par la voie 

de l'endossement, et qu'il serait consigné 

sur un registre tenu à cet effet au siège de 

la société; 

Qu'au moment même du transfert d'une 

action, par quelque cause de mutation que 

ce transfert ait lieu, le gérant aurait le droit, 

dans l'intérêt de la sociélé, d'en (aire le ra-

chat pour sa valeur nominale. 

Que tout propriétaire de deux actions au 

moins aurait droit, pendant toute la durée 

de la société, à un abonnement gratuit au 

journal; que chaque action prendrait une 

part proportionnelle dans l'actif de la société 

et dans la propriété du journal au moment 

de la liquidalion;"et qu'il ne serait, pendant 

la durée de la société, distribué ni intérêts 

ni dividendes, tous les bénéfices devant cire 

employés à l'extension et au développement 
du journal; 

Que M. OU, seul gérant responsable, admi-

nistrerait les affaires de la société, et pour-

voirait à tous les besoins du service, qu'il 

représenterait seul la société vis-à-vis des 

tiers, et que toutes les affaires seraient faites 
au comptant ; 

Qu'eu cas de décès, démission ou destitu-

tion du gérant, lui ou ses héritiers reste-

raient simples commanditaires pour le mon-

tant des actions possédéespar le gérant. 

Enfin, qu'il serait nommé par l'assemblée 

générale un conseil de surveillance chargé 

de contrôler et vérifier les recettes et les dé-
penses du gérant. 

Pour extrait. GAMBIER . (7512) 

Suivant acte passé devant M'Gambier et 

ion collègue; notaires à Paris, le 25 mars 

is47, enregistré; 

M. Auguste OTT, docteur en droit, demeu-

rant à Paris, rue Serpente, 5, a formé une 

société en commandite par aclions, entre 

Cabinet de M. ETIENNOT, avocat, receveur 

de rentes, rue Notre-Dame-des-Vicloires, 
n. lo. 

D'un acte sous seings privés, en date du 2 

avril 1847, enregistré A Paris le 3 du même 

mois, folio 68, verso, case 2, par Léger, qui 

a reçu 5 francs 50 centimes; 

Fait double entre |» M. Jacques-Pierre RO-

CHER, maître charpentier, et dame Anloi-

netle-Elisa RlOM son épouse de lui autorisée, 

demeurant ensemble à Paris, rue des Eclu-
ses, 2 quàter: 

2»EtM. Sylvain DUBRUJEAUD, aussi maî-

tre charpentier, demeurant à Paris, rue des 

Marais-du-Temple,32; 

Il appert que la société en nom collectif, 

formée et existante entre les susnommés, 

suivant autre acte aussi sous seirjgs privés 

en date à Paris du 19 avril 1842, en/e^istré 

audit lisu lo 2 mai suivant, par Texier, et 

3 ui ne devait durer quu cinq années à partir 

ui"mars 1842, a continué et continuera 

d'exister pendant une annéu da plus, c'est-à-

dire à partir du i™ mars 1847 jusqu'au i« 
mars 1848. 

La signature sociale sera, comme par le 

passé, ROCHER et Sylvain DUBRUJEAUD, et 

M. Rocher continuera d'avoir seul la signa-

ture sociale et le droit de stipuler pour la 

sociélé et de l'engager. 

Enfin le siège de la société, qui a pour 

objet l'exploitation d'un établissement d'en-

trepreneur de charpente, reste fixé à Paris, 

rue des Ecluses, 2 quater. 

Pour extrait. ETIENNOT . (7508) 

Suivant acte passé devant M<- Leclerc, no-

taire à Saint-Denis (Seine), le 4 avril 1847 
enregistré; 

Il a été formé une société en nom collectif 

entre M. Nicolas-Etienne BOULLANGER, me-

nuisier, demeurant à St-Denis, rue dé Pà
: 

ris, 92: et M. Auguste ROSI, ancien directe'ïr 

de la maison de blanchisserie et teinture d« 

M. Guerey de Londres, demeurant à Saint-

Denis, rué de la Chanoinerie, 15, pour l'ex-

ploitation, par des procédés nouveaux pro-

pres à M. Rosi, d'un établissement ayant 

pour objet 1° la teinture en noir bon teint de 

toutes étoffes, et notamment du coton ; 2» 

le blanchissage des bas de coton écru et du 

colon en bottes; 3» la fabrication d'une encre 

ineffaçable. 

Cette sociélé a été contractée pour neuf 

ans, qui ont commencé à courir le 1" avril 

1847, pour finir à pareil jour de l'année 

185s. La raison socidle est BOULLANGER et 

ROSI. 

Le siège de la société a été fixé à saint-

Denis, rue de Paris, 118 ; M, Boullanger eura 

seul la signature sociale, ft il na pourra en 

faire usage que pourles affaires de la sociélé. 

En conséquence, tous mandats, billets, let-

tres de change, ou autres engagemens, de-

vront énoncer la cause pour laque tle ils au-

ront été souscrits. Il sera seul chargé des 

achats, ventes, marchés et recotivremens, et 

généralement de l'administration commer-

ciale. LECLERC . (7507) 

Etude de M» CHALE, avocat-agréé, place 

de la Bourse, 13. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine, en dale du 26 mars 

1847, tnregislré; 

Entre ; 

M. Victor DUBOIS, propriétaire, demeu-

rant à Paris, faub. du Roule, 87; 

Et M. Désiré LETAULL, rentier, demeu-

rant à Paris, faub. du Roule, 47, ci-de vant, 

et actuellement sans résidence connue en 
France. 

Il appert : 

Que la société formée mire les parties, 

parade sous signatures privées en dite à 

Paris (lu 12 août 1845, enregistré, pour l'ex-

ploitation d'un procédé breveté pour la dé-

Htifeciion, sous la raison sociale DUBOIS el 

C*, a clé déclarée nulle H à-: oui effet. 

Pour extrait. T. CIIAI.E. (7513) 

Tribun»* «/«. «Mtmaucrre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 6 AVRIL 1847, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MERCEENS ainé (Guillaume-Al-

bert), fab. de produits chimiques, rue Saint-

Bon, 1, nomme M. Couriot juge-commissai-

re, et M. Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 

17, syndic provisoire (N° 7004 du gr.) 

Du sieur BARBEREAU (Pierre-Jean\ md 

de vins-traiteur, à Belleville, rue St-Laurent, 

51, nommé M. George jeune juge-commis-

saire, et M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, 

syndic provisoire (N° 7o05 dugr.j; 

Du sieur YOUX (Jean-Nicolas), md de vins-

logeur, à Vitry-sur-Seine, nomme M. George 

jeune juge-commissaire, et M. Huet, rue Ca-

det, 1, syndic provisoire (N° 7006 du gr.); 

Du sieur LIÉVIN (Amedée\ md de cuirs 

rueSt-Jacques,2i9, nomme M. Rousselle-

Charlard juge-commissaire, et M. Pascal, 

rue Richer, 32, syndic provisoire (N« 7007 du 
gr.); 

Du sieur BAQUIË (Louis), md de châles, 

rue des Fosses-Montmartre, 4, nomme M 

Gallais juge-commissaire, et M. Thiêbault 

rue de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N- 7008 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Louis-Eugène-Pros-

per), hbraire-editeur, rue de Seine, le, 

nomme M.Gailais juge-commissaire, et M. 

Herou, faub. Poissonnière, 14, syndic provi-
soire CN" 7009 du gr.);

 1 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MICHEL (François), fab. d'arti-

cles de Paris, rue Neuve-St-Martin, 24, le 13 

avril à 1 heure (N» 6995 du gr.); 

De Dlle DUCELLIER, mde à la toilelte, en-

clos du Temple, 14,1e 13 avril, à 1 heure (ÏJ° 
7(00 du gr.); 

Du sieur BAQUIÉ (Louis), nég. en châles 

rue des Fossés-Montmartre, 4, le 14 avril à 
il heures (N° 7008 du gr.); 

Du sieur COLLET (Fortuné), md de curio-

sités, rue Basse-du-Rempart, 10, le 14 avril 
i 1 heure (N» 6985 du gr.,; 

Du sieur JUPIN (Louisl, layetier, rue du 

Rempart-St-Honoïé, u, le 14 avril à 2 heu-
res (N- 6967 dugr.); 

•
 Du
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ENOT (Pierre-Elie), mégis-

K ̂
 s

,
ie

"r MERCKENS aîné (Guillaume-Al 

Son "1 l ?■L',r^u ' h chimiques, rue Saint-
Bon, 1, le 12 avril à 10 heures
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Pour assister à VassemîUe dans laquelle 

M. le lufte-commissaire doit les consulter 

« *"»■ composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour Ses assemblées 

lubsér-ents:. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOCQUETÎl'rançois), fab. do cais-

ses de pianos, à La Chapelle, le 13 avril à 10 

heures 1 [2 (N» 6870 du gr ); 

Du sieur LEVRIEN (François-Théodore), 

bonnetier, rue du Chaume, 19, le H avril à 

u heure (N" 0834 du gr,); 

Du sieur CHOULANT 'Adrien Parfait), lam ' 

piste, rue Neuve-des-Pelils Champ», 42, le 

i4 àvrilà 12 heures (N° 6865 du gr.); 

Du sieur DUGDALE (Anthony;, mécani-

cien, rue de Ponlhieu, 64, le 14 avril à i 

heure (N° 6378 du gr.); 

Pour être procédé, sons la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préaiahlemen 

leurs titres i MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur MARIGOT (Alphonse
1
, limona-

di ;r, à Batignoiles, lo 13 avril à 1 heure (N' 

6710 du gr.,; 

Du sieur PUJOL (Louis Edouard
1
, md de 

nouveautés, rue Ncuve-St-Denis, 5, le 13 

avril à 1 heure (N» 6795 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics st<r 

t état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

U.s faits d?, la gestion que sur P utilité dumain-

ien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, Miif. les créanciers : 

Du sieur OPPENHEIM (' Joseph-Mcyer ), 

commiss.en marcha n-'ises, rue Papillon, 12, 

entre les mains de M. lI*nrionnei, rue Ca-

det, 13, syndic de la faillite (N° 6901 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du a3 mai i?,38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencerâ immé-

diatement après l'expiration de ce délais 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposant l 'union delà 

faillite du sieur F IOLET (Pau l-Fleu ret-Joseph), 

md de chaussure, r. de Sèvres, 16, sont invi 

tés à se rendre, le 13 avril à 12 heures, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

àl'article 537 de la loi du 28 m,tii83S, enten-

dre le compte définitif qui iera rendu par 

le» syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge do leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'eicuiabililé du failli(N° 
58(9 du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

poua wsumsAKCs D'ACÏIÏ. 

à Nancy. - M. Fcrmond pharmacie» „ 

chef de l'hôpital de la Salpelriére v 

rant, et Mlle Dinatun, boni. l»onii*?i 

— M. Plançon, emploie au rr.inistète d'< i 

guerre, rue Descaries, 4 1, <i Mlle nui» 

bolle, passage des Beaux-Arls, IO.-M ki 

clnrd, corroyeur, rue des Beruardins s ,1 
Mlle Pierre, rue- des Polits-Champs Si' 

tin, 17. —M. Tordeux, vannier, rue 4i r
H 

pie, in, et Mlle Gaillard, rue du Temple, n. 

/V. B. Vnmois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 6 avril. 

.Du sieur PEETERS (Pier re-Joseph), ébé-

niste et aubergine, rue Morecu,t8 (N» 6444 
du gr.); 

ASSEMBLÉES BU 8 AVRIL 1847. 

DIX HEURES : Aubouer, md rîe meubles, conc. 

r- Brebaut, md du couleurs, syud — Des-

brières, pharmacien, id. — Salomon, li-
monadier, id. 

OKZE HEURES : Duclos-Lelièvrc. nég„ clôt. 

UNE HEURE : Dam.! llondtl, limonadière, 

conc. — Billès et Moreaux, tailleurs, id. -

Alix, md de vins di.,tilUteur, vénf — Ga-
zeaud, pâtissier, ten. cabinet do lecture, 

id — Lamarre, anc. md de vins, clôt. — 

Vauvray jeune, lampiste, id. — Guérin, 
menuisier, id. — Dumont, anc. md de 
bois, id. 

«ie Mitriage». 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Avril 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18 

Entre : 11. Rozier de Linage, docteur en 

droit, rue Crébillon, 2, et Mlle Joulfroy, rua 

Grenelle. i36.~ M. Counod, architecte, rue 

du Pont-de-Lodi, 8, et Mlle Chrétien Lalan-

ne, rue Férou, 15. — M. Blanchet, licencié 

en droit, cour de llarlay, 22, et Mlle Tissot, 

Du 5 avril 1817. 

M. Bouralet, 76 ans, rue Neuve-des-Mathu-

rins, 57. — Mme veuve Saul, 80 ans, me 

Neuvc-des-Capucincs, 9. — M. CuttW»t,'H 

ans, rue de l'Echelle, 2. — Mme Bourgeon, 

57 ans, rue des Filles-St-Thomas, 26. «' 

Fouceaux, 62 ans, rue Navarin, 31. — Sln» 

veuve Duncult, -j ans, rue Neuve-St Rock, 

37. — lime veuvs lmbaull, "oans, ruedeû 

Bourse, 16. — Mme veuve Launet TO w>, 

rue delà Jussieune, 16.— M. Itoclie, 28 ans. 

rua du Sentier, 15. — Mme Latouchc, 

ans, rua Montmartre, 35. — M. Fouillot, 5t 

au», rue du Vieux Colombier, 8. Mme veine 

Lecomte, 65 ans, rue du Faub -St-D-nis, J. 

— Mme Liné, 55 ans, rue des Mcssaperin, 

27. — M. J imar .i, 72 ans, rue des Fosses M-

Germain-l'AuxiTrois, '.9. - M. Willinss, u 

ans, cité d'Orléans, 8.— M. Bassonnet, il 

ans, rua Popinconrt. 58. — Mme vcove Di-

mat, 75 ans, rue St-Louis, 6. — M. Ilumbert, 

50 ans, rue S'-Dominique, 127. — Mme bar-

ras, 55 ans, quai Voltaire, 19. — Mm« «
u,t 

Laval. 66 ans, rue de Varennes, 29. -M. 

Jaancolies, 58 ans ,rue de la Planche, 27. -

Mme veuve Delaporte, 72 aos, rue de Seine. 

87. — M. Harqué, 47 ans, place Sainl-Siilpt-

ce, 10. — M. Lepine, 69 ans, rue Mouffetani. 

92. — Mme veuve Chardin, 78 ans, impaiK 

Longue-Avoine, 3. — Mme Bassel, 75 ans, 

rue St-Jacques, 218. 

Stasirs© du 7 Avril. 
AD COMPTANT. 

Cinq oio.j. <ta 22 mari. . • i 

Quatre' 1|2 0f0, j. du 22 *>• • 

Quatre 0i0,j. du 22 mare. . 

Trois 0[0, j. du 22 décembre 

Trois e;o (emprunt 1114). . ■ 

Action» de U Banque 

Rente del* ville.. ...... 

Obligations de la vilie. . . . 

Gaisie hypothécaire . . . . • 

Caisse A. Gouin , c. 1000 j. 

Caisse Ganneron, e. 1000 i. 

4 Canaux avec primes . . • < 

Mines de la Grsud'Combe . 

tin Maberly, ........ 

Zinc Vieille-Montagne . . • 

B.. de Naplei, j. de jturrisr. 

— Reképijséi Rothschild. 

116 10 

107 H 

71 N 

325» -

272 » 

1180 -

1221 -

ÏOKBi ITAt»»»' 

Cinq 6(0 de l'Etat romam- . 

Espagne, dette active- • ■ • 

iOetto tiili. ancienne ■ • • • 

Bette passive 

Trois «[0 164» 

BeUiqae. Emprunt 1131 • ■ 

_ _ 1(40 . • 

_ _ 1843 . : 

— Troll «p* 
— Banque (1I3S) • • 

ïseux et demi hollandais.
 ; 

Kznprsmt portugais S 0p>- . 

— d'Baïti 

Kmprant du Piémoat . ; . 

Loti d'Autriche ' 

Cinq «[} autrichien. . 

l»i -

; ; 3< v 

' ' ' iW ' 

1190 

Siint-Germste . . • • ■ 

Versailles, rite «IroiW-

— rive gauche 

Paris i Orléans 

ParilàRouen • 

Rouen au Havre . . • ■ 
Mariaillo à Avignon. . . 

Straibourg à B*le . • ■ 
Orléans à Vierzon. . . • 

Boulogne à Amiens. . ■ 

Orléans à Bordea»* • ■ 

CheminsduNord- . • . 

Montereau à Troyeiu ■ 
Famp- A Haieiu oues. , 
Pariià Lyon 
Pariià Strasbourg - • • 

TcuriiNiuiUs 

220 — 

1240 — 

870 — 

672 50 

797 50 

210 * 

425 -

5l5 — 

«31 'S 

300 — 

220 

1241 

j£2 

5U> 

430 

\n 
630 

soo 

BRETON-

Pour légalisation de 1» signature A. GUÏOT, 

le *air.4» iran» •nw^**" 


